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C'est la P1resse catholique qi est nppclée à propager les seules doctrines

reiigieuises et politiques qui sauv:ront le monde.-Ryancecy

n£ REDiRCTIO?« QUJ~EE, JEUDI, 19 SEPPEIBRE, 1850. S ,BRE DE RDIN
No. 5, Rue des Jardins. No. 5, Rue des Jardin.

sostm DE cE Nitfmo. au pcuple celui dont il était indigne de délier lessou-
liers.

Religion.-Discours sur la suite de la Religion, par Enfin Jésus-Christ commence à prêcher son
Bossuet, (Stite).-Littératuro.-Le Testa- Evangile et à révéler les secrets qu'il voyait de toute
ment, par Mine Eveline Ribbevourt, (Suite et éternité au sein de son père. Il pose les fondements
fin).-Htstoire.-Quelques extrait de t-histoire de son Edise par la vocation de douze pécheurs, et
ecclésiastques du Canada, Notre-Dame del Lo- met saiat Pierre à la tète de tout le troupeau avec
rette, par P. J. Bédard, Pire, (suit).-Sta- une prêr&gative si manifeste, que les EvangiliEtcs,
tuts Provlncianx.-Acte su:r la tenue dcs (lui, dans le dénombrement qiuls font des apôtres,
Sessions de la Paix dans le Bas-Canaa.-- ne garde: aucun ordre certain, 'accordent >t nom-
Ohrrnue Politique.--N&cae!e loc:!cs ifaits mer Sai.ct Pierre devant tous les autrescomme le
divers, &c, &c. premier. Jésus-Christ parcourt la Judée, qu'il rem-

pil it de se bienfaic . secourable aux malades, mi-
REeLIGON. è: icordicu envers les pécheurs, dont il se montre

le vrai mdecin par Paccès qu'il leur donne auprès
D I - C o : R s di lui, faisant ressentir aux hommes une autorité et

une dnureur .iui n av.ient jamais paru qu'en sa per-
LA EITr lu LA nDlaLIGION. eonne. 1L annonce de hauts mystères ; mais il les

ik BOSSET. conirn par de grands miracles il commande
%e randes vertus ; mais ' donne -i même temps

(Sui:'e.) de graindes lumières, de grands exemples et de
granis gracs. C'est par là aussi qu'il parait

VI. J s-Carist et sa !octrirr. îl " p1eine grce et de vërité, et nous reccvons tout
Dan Ce idc die la religion et de aTaires des pluniti;dc."

Juifs, à la fin du règne d'I¾rode et dans le temps Tout se soutient en su personne: sa v a.doc-

que les pharisiens itroluisaient tant d'abus. iul- trine. ses miracles. La ièumîe vert y*iue.jt par-
Chris: est envoyé sur la terre pour élbbr le r'yau- tout ; tout concourt à y fimre.voir le nuiîtredu genre
nie dans la miaison de David :euno mniore pb y unu- humialn et le modele de la perfection.
tequeles Juifsochrne ne l'entendiente plur Lui se., vivant au mliheu des hommes et à la rue

te ue es tuis citrel~rît I'îîtîr':iîtit Ct~ de faout le inonilo, a pusi dire Enns crainte, d' être dé-
précherla doctrine que Dieu :i-ait réolu de faire a:- "ll.,i Qui c vous nie reprendra de péché 1 et
noncer à tout l'univers. Cet adnmirable enant, an-
pelé par -aïe !e Dieu fort, le pére' duî ale futur et encore: Je suis la lumiere du monde ; ma nourri-
l'auteur de la paix, nait d'une vierge h Dth!iéem, ture est de faire la volonté de mon Pére ; ce!ui qui
et il v vient reconnatr' oriin île dea race. Conu n a envove cet avec mii et ne me laisse pas seul,
du S~aint- Esprit, saint par sa nuaarinc, seul di arce que f2us toujours ce qui hli plait.'

de réparer le vice de la nôtre, il reçoit le nom de Ses miracles sont dun ordre particulier et d'un
Sauveur. parce qu'il devait nious auiiver de n pJ - enractère nouveau. Ce ne sont point des signes
chés. dans le ciel, tels que les Juifs les demandaient : il

Aussitôt après a naissance. une nouvelle étoile. les fait presque tous sur les hommes mêmes et pour
figure de la luiîYu e qu'il devait donner aux getils gurir leurs infirmnités. Toits ses miracles tiennent
se fait voir en Orient. et niiîoe nu Sauveur encore plus de la bonté que de la puissance, et ne surpren-
enfant les prémices de la gentilité convertie. Un lient paý tant les spectateurls qu'ils les touchent dans

peu après, ce Seigneur tant désiré vint à son -ait le fond dlu cour. [i les fait avec empire : les dé-
temple, où Siméoti le regarde non-seulenent rontiue ions et les maladies lui obéissent ; à sa parole, les

la gloire d'Israël, mais encore comme la lumière dos nyceles-nés reçoivent la vue, les miiorîs sortent du
nations infidèles. tombeau. et les péchés sont remis. Le principe en.

Quant le temps (le prêcher son Evangile appro- ret en ii-ne"ie, is coulent de source: " Je sens,
cha, Saint Jeanî-Baptiste, qui devait lui prparer le- 'lit-il qut'une vertu est sortie de moi." Aussi per-
voies, appel. tous les pêchîeunrs à la pénitence et fit sonne n'en avit-il fait ni de si gland ni en si grand
retentir de ses cris tout le dilsert, oit il avnit vécu dés i nombre ; et toutefois il promet que ses discirles feront

ses premières années avec autant d'nustérité que en son noin encore île plus grandes choses ; tant

d'innnocence. Le peuple, qui depuis cinq cents ans est féconde et inépuisable la vertu quil porte en

n'avaint vu de prophètes, reconnut ce Nouvel Elie, lui-nieme.
tout prêt à le prendre pour le Sauveur, tant sa sain- Qui n'altmirerait la condescendance avec laquelle
teté paraissait grande; mais lui-même il montrait il tempère la hauteur de sa doctrine? C'est dnt lait
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pour les enfants, et toute ensemble du pain pour les
forts. Oit le voit plein des secrets de Dieu ; mais on
voit qu'il n'en est pas étonné comme les autres mor-
tels à qui Dieu se cormmttique : il en parle naturel-
lement, comme étant né dans ce secret et dans cette
gloire; et ce qu'il a sans mesure, il le répand
avec mesure, afin que notre faiblesse le puisse por-
ter.

Quoiqu'il soit envoyé pour toutle monde, il ne
s'adresse d'abord qu'aux brebis perdues de la mai-
ton d'Israël, auxquelles il était aussi prmncipalement
envoyé ; tuais il prépare la voie à la conversion des
Samaritains et des gentils. Une femme samaritaine
le reconnait pour le Christ que sa nation attendait
aussi bien que celle des Juifs, et apprend de lui le
mystère du culte nouveau qui ne serait plus attaché
à un certain lieu. Une femme chananéenne et ido-
làtre lui arrache, pour ainsi dire, quoique rebutée,
la guérison de sa fille. Il reconnait en divers endroits
les enfants d'Abraham dans les gentils, et parle île
sa doctrine comme devant être prechée, contredite
et reçue par toute la terre. Le monde n'avait ja-
mais rien vu de semblable, et ses npôtres en sont
étonnés. Il ne cache point aux siens les tristes
épreuves par lesquelles ils devaient passer. Il leur
fait voir les violences et la séduction employées con-
tre eux, les persécutions, les fausses doctrines, le,
faux frères, la guerre au dedans et au dehors, la foi
épurée par toutes ces épreuves ; à la fin 'les temps
l'affaiblissenent de cette foi et le refroidissement de
la charité parmi ses disciples ; au milieu de tant
de périls, son Eglise et la vérité toujours invincd-
b!es.

Voici donc une nouvelle conduite et un nouvel or-
dre de choses: on ne parle plus au-- enfants de
Dieu de récompenses temporelles; Jésus-Christ
leur montre une vie future, et les tenant suspendus
dans cette attente, il leur apprend à se détacher de
toutes les choses sensibles. La croix et la patience
deviennent leur partage sur la terre, et le ciel leur
est proposé comme devant être emporté de force.
Jésus-Christ, qui montre aux hommes cette nou-
velle voie, y entre le premier ; il prêche des véri-
tés pures qui étourdissent les hommes grossiers et
néanmoins superbes ; il découvre l'orgueil caché et
l'hypocrisie des phasisiens et des docteurs dle la loi,
qui la corrompaient par leurs interprétations ; au
milieu de ces reproches, il honore leur ministère et
la ehaire de Moïse où ils sont assis. 1 fréquente le
temple, dont il fait respecter la sainteté, et renvoie
aux prêtres les lépreux qu'il a guéris. Par là il ap-
prend aux hommes comment ils doivent reprendre
et réprimer les abus, sans préjudice du ministére
établi de Dieu, et montre que le corps de la syîna-
gogue subsistait malgré la corruption des particuliers
mais elle penchait visiblement à sa ruine.

Les pontifes et les pharisiens animaient contre Jé-
sus-Christ le peuple juif, dont la religion se tournait
en superstition. Ce peuple ne peut'souffrir le Sauveur
du monde, qui l'appelle à des pratiques solides, mais
difficiles. Le plus saint et le meilleur de tous les
hommes, la sainteté et la bonté mêmes, devient le
plus envié et le plus haï. Il ne se rebute pas et ne
cesse do faire du bien à ses concitoyens ; mais il voit
leur ingratitude; il en prédit le châtiment avec lar-
mes, et dénonce à Jérusalem sa chute prochaine.
Il prédit aussi que les Juifs, ennemis de la vérité qu'il
leur annonçait, seraient livrés à l'erreur, et devien-
draient le jouet des faux prophètes.

Cependant la jalousie des pharisiens et des prêtres

le mène i un supplice infame ; ses disciples l'aban-
donnent, un d'eux le trahit, le premier et le plus

é:lé de tous le renie trois tois. Accusé devant le
cons,:I, il honore jusqu'à la iss le ministêr.: des pré-
tres, et répond en tertes precis au pontife qui li-
terrorgenit juridiquement. M i le mnient é-tait ar-
rivé où la synagogue det ait être éprouvée. Le
pontife et tout le couseil condamnent Jésuîs-Christ,
parce qu'il se disait le Christ fils de Dieu. Il est
livré à Pouce-Pilate, président romain ; son inno-
cence est reconnue par son juge, que la politique et
l'intérêt font agir contre sa conscience : le juste cst
condamné à mort ; le plu- grand de tous les crimes
donne lieu à la plus parfaite obéissance qui fut ja-
mais : Jésus, nanitre de ea vie et de toutes choses
s'abandonne volontairement à la fureurdes méchants,
et offre le sacrifice qui devait ôtro l'expiation du gen-
re humain. A la croix, il regarde dans les prophé-
ties ce qui lui resta;t à faire ; il l'achève, et dit en-
fin : " Tout est consommé."

A ce mot, tout change dans le monde: la loi ces-
se, ses figures passent, ses sacrifices sont abolis par
une oblation plus parfaite. Cela fait, Jésus-Christ
expire avec un grand cii : toute la nature s'émeut ;
le centurion qui le gardait, étonné d'une telle mort,
s'écrie qu'il ert vraiment le fils de Dieu ; et les
1-pecctateurs :en retournent fiappant leur poitrine.
Au troisième jour, il ressusc.te ; il parait aux biens
qui ;'avaient abandonné, et qui s'obstinaient à ne ias
croire Sa résurrection. Ils le voient, ils lui parlent,
ils le touc-hent, ils sont convaincus. Pour confirmer
la foi de sa résurrection, il se montre à diverses fois
et en diverses circoit.-ances. Ses disciples le voient
CI particulier, et le voient assi toits assemblés ; il
parait une fois à plus.le cinq cents hommes assem-
blés. Un apôtre, qui l'a écrit, assure que la plu-
part d'eux vivaient encore dants leWgnpe qu'il l'écri-
vair.

LITTERATURE.

Le Testanîcnt.

(Soite ci fin.)

LA FIN DE .'ANNf E.

Cette ann6e, commencée sous de si mauvais
auspires, s'écoula triste et rapide comme un torrent
qui d sole -es rires et emporte l'esp. rancc les mois-
sons et des verger. Georges montrn parfois quel-
ques velléités d'étude et le gots sdrieux, mais bien-
tôt Pardeur liévreuse le son àme l'emportait de nou-
veau loin de la maison paternelle, et les plaisirs de
ses jours se prolongenient jucqu'nu milieu les nuits.
Alors Ludovise veillait ; elle attendait, inquiète,
le retour de son frère : elle essayait de faire passer
dans !e coeur du jeune homme un peu de tendresse,
un peu le repentir... gouttes d'huile qui devaient
apaiser au matin la colère du seigneur de Tilleg-
hem. Celui-ci, irrité par les folies d'un fils autre
fois si chèrement aimé, sentait chaque jour les gla-
ces de la désaffection s'accumuler autour de son
coeur... Un orage couvait entre ces deux étres, que
la nature avait unis et que leq passions divisaient ;
Georges s'abandonnait de p.lus en plusà leur cours,
et le vieillard se retranchait de plus en plus clans
cette autorité paternelle, dont le jeune homme bra-
vait la sévérité. L'année touchait à sa fin, mair
avant qu'elle ne fût expirée, le malheur, depuis
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longtemps pressenti. avait éclaté Uin s',ir, Geor-
ges, attendu par sa smur avec engnisse, pnr son
père avec une soiibre inp:tience, n'était pas rese-
nu... Une lettre fut remike nu vieux mavgistrat...elle
étilit de lii min de son his. Il disiit qu'yant leï
droits que l'ge lui accordait, il quittait la iiaision
paternelle, qu'il aibancdonnaitla carrière qu'on lui
avait imposée, et qu'il voulait tenter li fortune d.an-
la voie oÙ son inelinalion l'appelait. Il sollicitait
brièvement le pardon dc son p'-re e l'amitié le Lu
clovise. Cette lettre jetit dans la midîson une morne
tristesse ; m.dis lorsque peu de jours apr~ 9, un
procureur vint, nu nom (le Georges de Tilleghern,
réclamer sa part de l'héritage maternel, lorsqu'on
apprit que le fils rebelle uiant d'une hljertd si chu-
rement achetée, venait d'épouser une jeune f!!c
de la condition la plus obscure... A ces nouvelles
marques d'ingratitude et de désub issance, la co! -
re du p're, longtemps concentrée. éclata. funeste
et terrible. Alalgré les supplications de sa fille,
prosternée devant lui, il prononca à haute voix une
malédiction solennelle, découant le f,!s insoumîis à
la vengeance divine, et souhaitant que les passions,
cause <le sa chute, devinssent aussi la cause de sa
constante infortune. Ludovise n'en entendit pas
davantage : elle tomba aux pieds de ce p ru dont
elle était dlsormais l'unique enfant.

LE FILS MALDIT.

A dater de ce jnur, le souvenir de Georges fut
effacé d4's entretiens de famille. Son nom fut rtv.,
<le l'arbre génCalogique des Tilleglhem; son pror-
trait, ôté le la galerie, fut relégué dans un obscur
garde meuble ; son nppartemuent fut fermé, et dio-
feuse fut faite aux domestiques <le prononcer son
nom. Il semblait que >.% faute eût anéanlie ju-
qu'au souveilr de son existence ; on ne pmarluit non
plus dle lui, dans cette maison dont il avait fait long-
temps l'orgueil, que s'il n'eût janmais existé, Ou qlie
si, mort depuis longtemps, il eût vu tomber sur sa
mémoire tous les voiles glacés dle l'oubhli. Mais
pourtant, semblable à ce spectre as4is au ibanquet
de Macleth, son image se dressait sans cesse cntre
<le père et la fille : chez l'un, elle excitait un amer
et profond ressenltimîent ; chez l'autre, une pitié
sans bornes. NI lis que pnnvaient la pitin, le fra-
ternel amour dle la pauvrejeune fille contre lindi-
gnation d'un père si cruellement otTens ? Ce n'e-
tait qu'à Dieu seul, ce pLreindulgent aux f.mtes des
hommes, qu'elle contait ses secrètes douleurs
Pour elle,levenuie l'unique obj et dle l'amour du noble
magistrat, elle se voyait coilllée le tous lis biens
qui contentaient les déirs sans rassasier le cSur.
Cette jeune fille, so!itaire et modeste, qui vivait loin
du monde et <le ses fates, était accaîbl.:e de tous ces
riens précieux lue la vanité envie ; mais ces bijnux
dormaient au fond d'une armoire d'ébène, et l'o'r
de sa bourse ruisselait, intarissab!c, nux mnin; des
malheureux. Parfois, en c'îmtemplant ces vaines
richesses que son père lui prodiguait, elle lis tit
" Georges peut-âtre en a besoin !" Mais elle igno-
rait le sort de ce frère bien-aimé, dont nul ne lui
parlait et qui n'avait jamais doiné le ces nouvelles ;
et ce n'était pas la moindre des peines le ce coeur
qui ne battait que pour les pures et douces affections
de la famille.

Une après-dinée d'automne, Ludovise était assise
auprüs d'une les fenêtres basses <le l'hôtel, qui nu-
vrait sur la cour nxtérieure, et d'un pied agile elle
faisait tourner le rouet chargé de fin liii placédevant
elle. Vétue de noir, belle d'lune beauté ealime et

simple, et placée dans l'émbrasure le cette fenêtre.
dont le gothique arceau, chargé d'une vigne, lui
formnit une espèec <le cadre, cette jeune fille sem-
libhit le modèle d'une les plus suaves créations de

liéris. Tout son être respirait la modestie et la
candeur, la piéttó naïve et les vertus doncstiques ;
c'était un tbie:. sînmable et touchant .. peut-être sa
vue tira-t-elle un ýoupir du sein d'un jeune homme,
entrée furtivement dins la cur. Ce soupir fit lever
les ,eux à Lulovise. et le fil échappa de ses mains.

" O ciel ! dit-elle, est-ce bien toi ? Georges ?
mon frère !-C'est moi, dit-il, ma sour !" Et
leurs mains s'étreignirent.

Entre, dit-elle à voix basr.e ; mon père... no-
tre pèire est absent ; il est au conseil, à Bruxelles.
Entre je t'en supplic.-Non, r.ponlit Georges
avec une orgueilleuse tristesse, je ne franchirai
plus ce seuil... Ne suisje-jpa4 le fils banni, mau-
lit ?

Il s'appuyn sur le bord dle la fenêtre, et quelques
larmes amères et brûlantes tonbùreit sur la pierre ;
mis se remettant aussitôt, il secoua son front pale
et ses log- cheveux déjà éclaircis, et reprit : 't J'ai
vou!uî te voir, ma bonne soeur, avant le partir pour
un voVaZe qui sera long. Je m'embarque demain
pour les Indes ; ma femme et mes enfants iront à
Trèves. auprès <le qluelques vieux parents, et moi
j'irai cher--ier fortune... TIu vois que j'en ai be-
snin."

Il jeta un regard sur ces vutements usas, et rit
d'in air plus triste que les l:rrres.

-0) mun frère ! s'écria Ludovise avcr douleur,
ne puis-je rien pour toi r... Ah ! si notre père dai-
gnait se l:isser iléchir !'-Je l'ai offensé ; il use de
-on droit... Je re m'en plains pas.

Ludovisc sortit un intant, puis elle revint, te-
nant dan ses mains un lourd coffret. Elle l'ouvrit :
il -renfermait (les joyaux <le prix ; une n;nI e our-
lu et épaisse, entourée de perles, un collier de bril -

lants une croix de rubis ; plusieurs bagues tr'.s
riches.

-Mon frère, dit-clle, ceci m'appartient, j'en
puis disposer... puisse ce faible secours devenir tine
base solide pour ta fortune à venir.

Le jeune homme repoussa les hijoux.
-J 'ni eu beaucoup <le torts, dit-il, mais je n'alu-

rai pas celtui-ci... Gardle, nia sSur, ce que tu tiens
de ton Père. l'our mol, J'ai conservé une faible

ommnitie dle la succession de noire mère ; elle me suF-
lira.

Luîdovise vou'ut iii ster : ce f it ci vain.
Sen frère, après avoir jeté tu long regard sur

la mnison dle ses ancêtres, serra la main dle IL
jeune fille, et dlit - Adieu, na socur ! Suis heu-
relise.

-Georges, hélas ; seras tu heureux ?-J'tiuri
le bonheur qie j'ai cherch .

-Seras-tu heureux ? il ne r'upoudit pas, et bais-
sa vers la terre un regard mîorne.

-Aieu, répéta-t-il.
-Mon frère bien aimé, adieu, et du courage. «
Il sortit : il avait semé le vent, il imagoissonnait la

temup-te.

LA DEMANDE EN MARIAGE.

La vie reprit son cours accoutumé: mais Ludo-
vise était plus triste et plus inquihte, alors que le
veut sonilevnit les vagues de l'Escaut et que la tei-
piête agitait jusque dans le port les mats des nrvires.
Elle pensait à Georges, Georges exposé aux périls
dc la mer ! Une fois. pendant un dle ces soirs d'ora-
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ge, seule avec le mugistrat et sachant que la voix soit béni, et que le dessein qu'il vous met aum "ur
publique l'avait instruit lu départ de son fils, elle s'accomplisse !
osa dire : Le vaisseau de mon frère est peut-être Ludovise baisa la main de son père et sortit du
en pénil ! cabinet.

-Votre frère ! répondit sévèrement le vieillard ; Bientôt, suivie d'une vieille servante, elle se
vous n 'avez plus de frère et je n'ai plus de fils : je rendit à la cathédrale, où élle pria longtemîpd.
n'ai d'autre enfant que vous. LA MOR.

-Mon père, vos bontés me pénètrent, mais le
pauvre Georges !.....- Ludovise, souvenez-vous Les pressentiments dlu viel.x magistrat ne 1'a-
que celui qui excuse la rébellion est près d'y pren- vaient pas trompé. Deux mois après cet entretien
dre part..... et souvenez-vons aussi que ce sujet avec sa fille, il fut frappé d'une attnque d'apoplexie.
d'entretien est interdit dans ma maison." Sauvé' de la mort par des soins intelligents, il resta

Ludovise n'osa risquer d'autre tentative. Cha- cependant en proie a une paralysie presque com-
que jour elle épiait l'occasion favorable ; ele cher- plète ; mais même aux portes de l'éternité, il avlit
chait la fissure par où les paroles (le liaix et de ré- refusé ce pardon qu'implorait pour un fils coupa-
conciliation auraient pu pénétrer jusqu'à l'âme de ble et les larmes de Ludovise et les exhortotions
son père, mais ses efforts demeuraient inutiles. d'un vertueux prètre.

Cinq années c'étaient écoulées depuis le moment Le cœur désolé, le front calme, Ludovise conti-
où Georges avait quitté le foyer paternel ; nies- nuait d'entourer soit ptère les milles soins d'un in-
sire de Tilleghem, accablé nioing encore par les génieux dévouément, et voyait le danger s'éloigner
années qe par de longs travaux et le chagrin ron- combattu par les miracles <le sa tendresse. Une
geur qu'il portait en son sein, sentait décliner rapi- apres-dinée d'autouine, elle était seule avec le vieil-
dement ses force3 et sa vie ; il avait renoncéi aux lard, (lui, couché dans un grand fauteuil, raide,
divers emplois qu'il occupait, mais il avait de fré. immobile, n'avait conservé de vie que :on regard
quentes entrevuns avec ses gens d'affaires. Enfin, inquiet et rigide ; il esmyn a parler et <lt d'une
un jour, il manda Ludovise dans son cabinet : elle voix incertaine, entrecoupe : Lisez-moi un cha-
se rendit à ses ordres, et lorsqu'elle fut placée ai- pit re de l'Evangile.
près de son père, il lui dit avec douceur. L.tudoviýe prit le livre tihin, le )récicix volumne

II Mon enfant, l'âge s'avance ponr moi ; je dé. où l'incrédule trouve la foi, le faible la force, le
sirerais, avant de quitter ce monde, vous voir lieu- mourant l'espérance. Elle l'ouvrit avec respect.
reusement mariée, et parmi les partis qui se sont L'invisible main d'un ange avait sans doute guidé
présentés, j'en ai choisi. C'est le comte de Viva- la sienne. car le Nouveau Testament (tait ouvert à
rio. la parabole de l'Enfant prodigue. Elle lut d'une

Ludovise rougit à ce nom : Paul de Vivario était voix émue ; elle dit les erreurs dut jeune insensé, le
P'unique héritier d'une de ces familles espagnoles père abandonné, l'héritage disnip, la misère et la
que Charles-Quint amena dans les Pays-Bas ; elle honte tombant sur le front de l'enfant rébelle ; elle
l'avait rencontré souvent, il paraissait brave et loyal, dit la faim (lui lui rongeait les eUtrailes, elle dit les
et son souvenir avait laissé une trace favorab!e dans regrets amers qu'<levait dans soit âme le doux pen-
la mémoire de la jeune fille. ser (le la maison paternelle, si follement d&sertée

Ce mariage, continua M. (le Tilleghem, est elle arriva à ce cri du cSur:" Je me leerai etj'irai
sortable à tous égards ; Vivario est d'une ancienne vers mon pére, et je dirai : Mon père, j'ai péché
noblesse, sa fortune est égale à celle que vous pos- contre le ciel et contre vous ! "
séderez un jour, vous l'unique héritiere de biens Elle leva les yeux : son père écoutait.
de notre maison ; on fait le grands éloges (le sa Elle reprit le livre sacré ; elle lit ce père, triste
conduite et <le son caractère ; je puis donc espérer ci l'absence et reconnaissant son cher fils sous les
que vous aurez autant <le bonheur qu'il est permis livrées de l'indigence ; elle dit son accueil, ses ca-
d'en espérer dans ce misérable monde. resses, les larmes le joie dont il baignait le front du

-Mon père, dit Ludovise en prenant la main du prodigue, prosterné à ses pieds, et sa voix se perdit
vieillard. mon cher père, je ne désire pas d'autre dans les sanglots, lorsqui'ele lut les dernières paru-
bonheur que celui queje goûte auprès <le vous ! les <le 'enseignement du Seuveur : " Il faut nous
Pourquoi voulez-vous éloigner votre fille , Souf- réjouir, car votre frère, qui était perdu, est retrou-
frez que je vous conjure de rompre ce projet et de vé ; il était mort et il est ressucitü ! "
me laisser tout entière aux seules joies que je veuil- Le livre tomba <les mains <le Ludovie ; elle se
le accepter. laissa glisser à genoux levant son pere, Ci

Le magistrat ré4léchit : habitué aux soins <le soa disant d'une voix suppliante :' Georges... mon
enfant, il en sentait par avance la privation ; et frère... pardon ... oh ! pardon !... au nom du Dieu
l'égoïsme, qui se >êle à notre insu aux plus pures qui pardonne !"
tendresses, disait comme Ludovise : Pourquoi La barrière était rompue...Dieu même nvait pur-
éloigner votre fille ? lé : le sPgneur <le Tillegheni fit un effort pour

-Vous ne desirez pas vous marier ?-Non, mon se soulever, ses lèvres paralysées s'entr'ouvrirent,
p'.re. il <lit : "l Je pardonne à mon fils !" puis il retoin-

-Vivario vous déplaît-il ?-Je le connais peu... ha. Son àme s'était envolée avec ce suprême effort
Je l'estime... Mais nul sort ne peut valoir celui que et elle parut devrnt ce juge <lui a dit : " Bienlheu-
je poss'. de... reux les miséricordieux, parce qu'ils obtiendront

En disant ces mots, Ludovise baissa les yeux : miséricorde !"
peut-être, complices le son cœur, a uraient-ils trahi LE TESTAtPT.
quelques regrets. Trois mois après la mort du seigneur <le Tilleg-

M. de Tilleghem reprit :-Vous voulez être la hein, plusieurs personnes s'étaient réunies dlans
compagne fidèle des vieux jours de votre père, ma l'hôtel, au milieu d'un salo tendu de noir. Lud"-
fille ?... Que Dieu, qui vous inspire cette volonté, vise semblait le centre <le ce groupe ; avpr' s d'elle
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étaient maitre Pauwels, le notaire de la famille,
plusieurs vieux parents, et un prêtre, confesseur
de son père et le Sien. Sur la table, à côté d'un
lourd encrier d'ar ont, un voyait plac. un parche-
min plié scellé de plusieurs cachers, et qui portait
ces mots : " Ceci est mon testament. Jacques Lie
'Tilleghciu.' Le uilence régnait, on semblait dans
l'attente ; Ludovise enfin leva les yeux, et, s'ailres-
saint nu notaire, elle (lit :

-Vous m'assurez donc qu'il est revenu
-Oui, mademoiselle, son navire, I'Espérance

a mouillé à Flessingue, et il a dû recevoir mon mes-
snge...

-C'est un long retard, 'dit un des vieux parents
on aurait dlû proe: lier par voie de délégation...
D'ailleurs, ajouta-t-il à voix basse, en jetant un
coup-d'il sur le muistérieux testament, je ie sup-
pose pas qu'il sera besoin de sortir d'indivis.

Ludovise ne dit mot ; on entendait des pas sur
l'escalier. La porte s'ouvrit, et un homme entra
précipitamment. Qui aurait reconnu le beau Geor-
ges de Tilleghem, si gracieux et si élégant, dans
cet hamme chez qui tout dénotait li vieillesse pré-
coce, l'ajre pauvreté, les soucis dévorants ? ses
vêtements annonçaient qu'il n'avait point rencontré
aux Indes cette foitune tant désirée, et son visage
dévasté avait pris un caract're dur, pr*esquce farou-
celi. Il ne répondit point à sa sa:ur piai lui souliai-
tait sa bienvenue et lui tendait la main ; mais uaprès
lin moment dle silence, il dit avec aiertune -Je
viens assister à rotre triomphe, Ludovisc

-Mon triomphe ?
-Sans doute n'étiez-vous pris l'enfant favorisée,

enrichie <le tou- les droits...
-Silence ! Monsieur, dit le vieux prêtre, et sa-

chez que ri vous étes honcru du pardon de i otre p-
re, c'est votre sour, seule, qui l'a obtenu.

Georges tie dit plus rien ; il s'assit et cacha son
visage dans ses mainp.

Le notaire se leva, puis après avoir salué l'assem-
Idée, il dit : " Nous sommes réunis pour prendre
connaissance des dernières volontéS du noble et ho
noruble seigneur messire JacCques Tille hemu. Nous
allons procéder à ;a lecture de cet acte."

Alors pr.:nant le testament, il rompit les sceaux,
et il lut :

" Et l'année du Seigneur l6!2, Je vinglième
jour d'août, moi, Jacques le 'Tilleglhem, en pleine
jouissance de na raison et deo ma santé, j'ai écrit
dc ma main ers dispositions dernières.

" Avant r u dea mon fils Gcorges les offenses
les p!us graves, et n'ayant trouvé dans sa conduite
ni vertu, ni obéissance, ni jugement, je déclare,
par cet acte fait et signé par mi, le priver le tous

CSo droits aux léritaggs et guecessions qui me sont
ý enus de aimes aces, et que j'Ad augmentés par
mes propres acquisitions, et reiiveser les sudits
droits sur la tt d Lde Tilleghcm
ma fille soumise et bien aimée. 6

". Je donne et lIgue à mia fille précitee tous les
biens meubles dont suit l'(numéation..."

Un profond silence régna. Georges était pale et
serrait son feutre dans ses mains crimpées.

Ludovise se leva, et d'une voix calme :
Maître Paiuvers, lia fortune de mon seigneur

et père est donc mienne ? elle m'appartient et j'en
puis disposer libremen't l

-Certainement. mademoiselle ; l'acte est ci
bonne forme."

Ludovise laisit le testament le.déchira : en jeta

les morceaux au feu et dit, en prenant la main de
son frère :
•" Georges, mon p'ere avait pardonné ! J'exécu-
te sans doute sa volonté dernière, qu'il n'a pu mani-
fester. lnrtageons cea biens, cher frère, et soyons
heureux !»

MARIAGE.

" Il faut que cette fille-là soit ma fille ! disait
la douairière de Vivario au vieux notaire Pauwels'
qui venait de lui conter la conduite de Ludovise.

En effet, le soir même, la vieille dame eut un
long entretien avec la jeune fille ; elle l'embrassa à
plusieurs reprises, en l'appelant sa bru, sa chère fille,
et lia quitta toute attendrie.

" Allons, ma chère demoiselle, dit le vieux pré-
tre, qui mademoiselle de Tilleghem confia le se-
cret de son prochain mariage, pourquoi dore aviez-
vous refusé ce jeune homme quand votre père vous
le proposait pour mari ?

Elle répondit avec cette humillié qui est l'appui
de la vertu: " Les intentions de mon père m'é-
iaient connues, etje me défiais de moi-même. Ma-
riée, mère (le famille, ayant <les intérêts nombreux
et pressants à soutenir, peut-être aurais-je écouté
la voix d6e la justice ?... n'aurais-je pas sacrifié mon
fr'ere et mon devoir

-Mais vous renonciez à ce qui faisait votre bon -
heur ,..

-N'était-ce pas ce qu'il f<dlait faire ?" répnndit
elle avcc candeur.

Elle se maria, et fut heureuse et honorée. Son
frère, semblable à cet arbre dont parle l'Evangile,
et qui, frappé des ma!édictions divines, se dessécha
sans porter de fruiits, son frère languit, puis mou-
rut à la fleur de ses ans, victime de ses passions, et
appesanti sous le poids lui fait courber les tètes les
p!us altières : le remords d'une faute irréparable

Mme eVELNE BUIBBECOURT.

HISTOIRE.

Pour l'Ordre Social.

QtcIlques extrilts de lhistoire Ecclé-
slastique du Canada.

NOTRE DAME DE LORETTE.

(Suite.)

Six ans après la for.dation de Notre Dame de Foi,
(les cireoinstanc:es heureuses fournirent au Père
C haumonmnot l'occasion d'accomplir une résolution,
qu'il avait prise avant %bn départ d'Europe pour le
Canada ; c'était de bâtir dans la Nouvelle France
cue mnison à la Sainte Vierge, sur le modèle de la
mîaison transportée miraculeusement de Nazareth en
Italie ; de doter le Canada d'uno nouvelle Lorette.
Les terres de la côte de St. Michel ne suffisant plus
aux besoins les sauvages, il fallut songer à les trans-
Iorter'ailleurs. Ecux-mêmes se choisirent un terrain

dans la seigneurie des Jésuites appelée alors de St.
Gabriel, à trois lieues de Québec, vers le nord-
ouest. Le P. Chaumonot toujours chargé de leurs
soins spirituels, malgré son âge avancé, comme un
bon père, voulut les y accompagner. Rendus à
leur nouvel établissement, la première pensée de
ces chrétiens fervents fut d'ériger une maison de
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prière. Le P. Chaumionot demanda que cette rhn-
pelle fût appelée Notre Dame 'le Lorette. Il en
écrivit à son supérieur et à l'Evèqtue de Québec,
aléguant 'eaucoup de raisons, gni toutes respireut
une tendre piété et une dévotion surhumaimement
celairJe envers la Sainte Vierge.

Sa deande t'at re au partoit aec enthusianmo,
e: r decila ns tous les cSurs la piété et la oi !a
plu, %ive. On1 résolut donc unanilliellent le l.ntir
dans :a couvelle Frauce ane nouvelle Lorette, et de
coastrire cette hâtsse en briques ; ce qui é:ai
alors tics coûteux. La compagnie île Jésus or

chargea des dépenses principales. Beaucoup d- l
pesnies vouiurent y contribuer ; chacun apporta
son nune seloni son Moven. le P. Chat:mnîî'
ai:t.t dej rueu pour cette 'auvre la Soiinnde eint-
quante écus d'une Dame romaine, à laquelle il aivat
communiqué son dessein avant son départ de Roume
pour les missions du Canada. . de la Chenave.
pour sa part fit rréseit de deux grandiIes lamies
d'argent, l'une pour Notre Darme Ie Foi, l'amr
pour Notae Danie de Lorette. avec un panrment
coinple. La mère de la Nativié. supérieure dec
RLeligieusces hoispit:ilires de Qîuébec, donna au>i
cinquante écus. ti lM. Ba fuile, furnit la m:me
soeni, et sa Daine ft présent d'un superhe orn--
ment, elle en ava;t déj: donné un de mêième va.e h
Notre Dame de Foi. Le Marquisdo Dononvi:|!-.
alors gouverneur du C anada. M. de Chiîan. in-
tendant, avec leurs Dames, firent aiusi de pren ni.
dignes de leur rang et de leur piété. On nonra
tant de zéle, que ce:te bâtine conuncé à la Si.
Jean enî 1G74, fût ouverte et bénite !e 4 Noverte ri-
de la mème année.

A cette bénédcioni il y eut un gand concour..
de Français et de Sauvages de diTérentes nation-.
Ce qui attira ce coneours extraonlinaire, ce fut la
statuo de la Sainte Vierge qu'on v iral', et qu'on
y vénère encore. Cetestatue vieiu directemenI de a
Lorette de litalie, et est faite sur le niodè!e lu ce!le
qu'on honore dans la saite miaion. Eîle fut en-
voyée au P. Chaumonot par le P. Poncee qui était
venu avec lui en, Canada, et qui C:ait reuhrné en
Europe. Le P. Poncet connai t la eire lité
dii P. Chaumionîot pour Nture Dame de LorIu. Dasi
un voyage en aIe, o' il pavait recon i paur la
piremilre fis, il avait fait avec lui un på.rna- ;î à
Lorette, et avait été témoin de sa promnu de bâtir
une Lorete en Cataua.

Pour linstalation de cette statue das !a ennall
maison de Loreue, on fut la cihrchr en prr-sion,
à un quart de licie de distance. La foule Fr prws-
t-ait partout sur son pasage ; toius voulaient la v ir
et la contempler, et se prosternaient conme pour
recevoir sa bénédiction. Jamais on ne vit pari le
peulule une plus grande démonstration de flN, de
pete et de confia nce en la mére de miériiorde.
On s'attendait à voir que!que miracle, tant la fi éta:t
vice.

Lorette devirt biea tôt un lieu célèbe. De toue
a a-t on y venait un pélérinage. Lea malades s'yrendaient ou <'y fesaient apporter de fort Ioin. D'

guérisons extraorinaires de maladies jucées ic-r-
rables ranimèrerit la fui et la confiance des fidules.
Les relations de ce temps sont remplies de traits de
lu proection vsible et de lassistance de la mére
de Dieu.

Le P. Pon-et avait aussi envoyé aut P. Chauma-
not une coëife ou bonnet de talletas blanc, qui fut
miýe sur la tête de la statue de Lorette de Pitalie,

e. aussi une écuelle le 1,1ïeince. seiblable à celle
que l'on trouva dans la sainte maison, quand on ci
deit Ie plafond, et que l'on croit pieusement avoir
servi à la rainte fiunille. On fit toucher l'écuelle diu
Canada à celle de Lorette, que lon nomme ordi-
noiremeint décuele I'e:inant Jsu. De plus le
P. Puoet ivait enroyp de petitu pain bniits pt-

: ] dans lcuelle de Lorette. Tous ces objets
forent recu- par ho P Ch'laîumonoî<ot ut se., uophytes
n er une vnieraun égale à leur toi qui retraçait si
bien elle de 1 primiive église, il fut ajoutr,

i peie de scandaliser le-; esprits forts die notre
mp. que vejets. uiS tous imatulils qui étaient,

,xci:iieit une foi si t e parmi nos frùres et les -au-
vaes, que Dieu leur accordt la vertu de faire des
nir:cle.c, colonie autrefois à l'ombre de St. Pierre, et
ax linges qui avaient une fois touchù le corps de
SI. Pa ul, etc.

Le P. Chanmonot à l'iiiiiîîn des Chanoines de
Lorette, faisait pétrir par les religieuses de Quèbec
de petits pains dan- l'ecuelle euvoye de Lurette, et
apr les avoir bénits, les distribuait aux personnles
q i n demandaient. Pluieîurs maladcs furent gue-
rn, par Plus'a.ge dle re pain, nous dit le bon P. Chau-
rnin't. lourquoi ent louter 1 Aujourd'hui ces pro-

SSont rares nu lut eque inconnus pare
a les teinps sontl changes. La foi vive des pre-

e cra:enîs qui transportait les montagnes est
pre-L.c etliî.te, et naui ture le nt casl les miracles ont
"e.. lie phlîosopIae toute liumine s'elforcc le
remp r l'eneignemet clretien et mal-
h.. ru:.ment avc trop de succès. Cette philosu-

phe erronée a luanaaari-é l'action de Dic.tu ci divini-
- lracton de rh inime ; elle à mis llomie à la

plave de let dans l'pinion, et lacé par conseé-
rmeint a coaantice en Dieu et :es sailnts. Son pre-
nder cri de doueur est invocation do Phortime et
de son secours aiant raisance de Dieu. Elle veut
exilquer humainemntî le> fis les plus prodigieux
et le pluî providentiels, en faisant usage d'une vaine
sciqnce de la nature. Plus inciédule que les ma-
ziciens de Pharaon, e le iet à la torture toutes les
sciences ]xacIte. lart le la médecine, le llagnü-
ti!me dan- t-iutces s , extavag-ances, et emploie les
argumi:aîents les p'u- )tucieux pour voir cl tout le
doit de liioime et ne jamais reconnaitre le doigt
touit-puîant le la sngesse iipuîéierable de Dieu.
Alors ieu se retire, nbandonne lonmme à lui-
memine et a son acti'on propre, c'e>t-à-dire à la fai-
les-e i, à oui langueur incurable. Car sans la
prov i'once ce Dieuî sais en agissante dans l'o-

pinioni ou la foi îles peuples vamille en réalité, la
socit: languit n-cessaireimient. La foi ci l'action
divine en toute clho-e est l'àne de la societe.

C'ert un fait avéré, attesté par les témoignages
les puis autîheniques de Mhi-toire que la maison de
Lorutte, eu Iralic, est la vériable maison de Naza-
reth, que la sainte famille à habité pendant presque
toute la ie le Jéc-us-Christ. Cette maison a èté
tranportée par une main injvisible de Nazareth e
Daliatie. et plus tard de Dalmatie cn Italie, distance
di plus île mille leues de Nazareth'. Un fait qui
n'a jamais été auitentiqué, er qui' ne repose Imal-
heureusnent que sur les traditions orales des FOU.-
vages de Lorette et des habitons d'alentours, attri-
buerait à la statue do notre Lorette un prodige
semblable à ce!uii arrivé à la spinte maison de Na-
zareth. On dit donc que les sauvages obligés d'a-
bandonner Lorettc, pour sè retirer nu lietl qu'ils ha-
bitent encore à St. Ambroise, emporterent avec eux
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la statue de leur bonne mère, comme un ange tuté-
]aire ; mais la lendemain matin, ils furent tout éton-
nés do ne plus retrouver au milieu d'eux leur sainte
protectilce. Ils crurent que les labitansde Li-
rette étnient venu- furtivement la nuit leur enlever
cet objet de leur affection. Suris perdre de temps,
ils retouirieit à Lorette, reprennent la statue, qui se
retrouvait à s- place ordinaire, et la rapportent chez
eux. Les prLcautions les plus sévères furent prises
pour prévenir un second enlèvement de cette statue.
Dieu se sert toujours de la prudence humaine pour
la confondre et faire briller les secrets de sa sagesse.
Le lendemain encore à la grande surprise des sau-
vages, la statue était disparue. Dans leur simpli-
cité naive, ces bons chrétiens, dont le cour n'était
pas corrompue par l'esprit de la civilisation moderne,
reconnurent dans ce fait le doigt de Dieu. Cepen-
dant pour s'assurer si l'image de leur mère était
vraiment retournée i son sanctuaire ordinaire, ils
s'en vont à Lorette, et retrouvent en effet sur son
autel cette image vénérable de la mère de Dieu,
des larmes de joie coulèrent de tous les yeux ; cha-
cun s'empressa d'aller saluer cette image que la
sainte Vierge affectionnait d'une manière si particu-
lière. Son sanctuaire fut entouré de la plus pro.
fonde vénération ; le souvenir s'en transmit d'age en
àge ; et encorn maintenant rien ne serait plus sen-
sible aux cours des bons habitants de Lorette que
la perte de la statue de leur mère et la destruction
de son sanctuaire. Ce fait est donné pour ce que
vaut une tradition populaire. La piété le croira
sans peine ; mais l'incrédulité et l'impiété y trouve-
ront sans doute beau champ à rire. On attribua
l'enlevement miraculeuse de la maison de Naza-
reth à la perte de la foi, dans ce pays, berceau du
clhristianisimne, et à la démoralisation qui s'en suivit.
Si l'on compare la moralité du reste des Hurons
avec la ferveur de leurs pères et du P. Chaumonot,
on comprendra facilement pourquoi la Sainte Vierge
donna tant de préférence à son sanctuaire de Lo-
rette.

Il est à regretter qu'à Lorette tout en conservant
un sanctuaire particulier à la Sainte Vierge, on n'ait
pas aussi gardé les formes primitives de la fondation
Ces changements sont dus sans doute à l'oub!i des
traditions. La chapelle bâtie par le P. Chaumonot
a déjà été renouvelée deux fois, et à chaque fois on
y a fait quelques changements dans la forme ; de
sorte qu'elle n'est plus l'imnge de la véritable Lo-
rette. La chapelle actuelle comme la dernière,
qu'on a démolie, est flanquée au long-pan de l'é-
glise du coté du nord. On communique à l'inté-
rieur par l,intérieur même de l'église, par uic grande
porte qui est ordinairement fermée. Elle est riche-
ment décorée. et avec un goût qui fait honneur
au décorateur et à celui qui a fait faire les ouvrages.
Sa propreté, son élégance, sa riche collection de
peintures d'un bon goút, et même la régularité de
ses dimensions, tout lui donne un air de grandeur
qui commande le respect et la dévotion. C'est
une véritable chapelle catholique. On a'y regrette
que le souveqir de Nazareth. Ce qui est beaucoup
pour un cour catholique. Car le vrai chrétien ne
vit que de souvenirs. Le passé et lavenir, voilà sa
dévise. Il ne se considère jamais que comme'un
point entre deux abîmes profonds, comme l'éternité,
dans lesquels il plonge son esprit par les souve.
nirs religieux. La lampe d'argent donnée par M.
de la Chenaye, a été remplacée, on ne sait en quel
temps, par quatre lampes de bois argenté, travaillées

avec assez d'art. De plus, la statue de Lorette n'est
pas dans cette chapelle, elle est dans le portail de
l'église. Celle qu'on y voit, bien que postérieure à
la première, a cependant l'air antique, et appartient
à un autre âge. Quoique vénérable en elle-même,
elle n'est pas dans le gaùt de l'art ; car au lieu de
vêtements ciselés, elle a une large draperie de soie
brodée d'or, avec une superbe frange d'argent.
L'enfant qu'elle porte dans ses bras, est pareillement
vêtu de soie brodée. L'un et l'autre portent des
couronnes de fleurs. Leur figures sont belles et
commandent le respect et la piété.

La statue envoyée de Lorette, et que l'on remar-
que dans le portail de l'église, à une hauteur assez
considérable, parait artistement travaillée. On y
reconnait facilement le burin d'Italie. Sa pose est
élégante et grave i son attitude est bien celle de la
vierge mère et de la mère de miséricorde. Elie
peut avoir trois pieds de hauteur. Elle n'est point
accompagnée de son enfant. Elle fut placée au por-
tail de l'église probablement lorsque l'on renouvela
la première chapelle. Ce qui est certain, c'est
qu'elle y était quand on a démoli l'ancienne église en
1838. Quand on la descendit de sa niche, elle était
toute criblée par les injures du temps ; ce qui prouve
qu'elle y était depuis longues années.

Les habitans de Lorette tiennent à avoir sous leurs
yeux cette statue de la mère de Dieu. Cette piété
est bien louable ; mais il semble que l'on devrait
soustraire cet objet de leur piété et de celle de
toius les fidèles catholiques, aux injures du temps,
qui finira parla détruire entièrement. On pourrait
placer cette statue dans un endroit encore plus res-
pectable, et plus digne d'elle, par les souvenirs qui
s'y rattachent. Mise dans une niche élégante, elle
ne déparerait pas leur jolie chapelle dédiée àla
bonne mère qu'elle représente. On poutrrait en
faire tirer une copie par un de nos meilleurs statu-
airee, pour la mettre à la place de cet original pré-
cieux. Pour perpétuor le souvenir des traditions,
on devrait mettre dans la niche de la véritab'e sta-
ti.e de Lorette une plaque de cuivre, sur laquelle re-
rait gravée en peu de mots l'histoire de son origine,
telle que :-

ENVOYEE
DE LA

SAINTE MAISON DE LORETTE,

PAR LE P. PONCET,

AU P. CH AUMONOT,
EN CANADA,

1674.
coPiE V'tRITABLE DE N. D. DE LOETTE.

Une bien petite aumone de la part des fidèles se-
rait suflisante pour faire cette pieuse anélioration.

Les autres objets envoyés par le P. Poncet ne se
trouvent plus à Lorette depuis bien long temps, et
semblent perdus. La piété des fidèles doit sans
doute regretter beaucoup la perte de l'écuelle, image
de celle de l'enfant Jésus. Avec un peu de zèle
cette perte serait facilement réparée. Le modèle
existe encore en grande vénération en Italie.

P. J. BEDARD, Prêtre.

(.A continuer.)



STATUTS DU CANADA.

13 & 14, VtcToniÀ,-chap. 35.
AcT£ pour faciliter la tenue des Sessions Générales

ou Trimestrielles de la Paix dans le Bas- Canada.

I. Les Sessions Générales ou Trimestrielles de la
Paix 'seront tenues par, un Juge de Circuit, ou par
deuxJuges de Paix, dont un sera juge de circuit.
Rien de cette disposition ne sera interpreté de ma-
nière à affecter ou diminuer les droits ou pouvoirs
de tout Juge de Paix ou Juges de Paix qui désirera
siéger ou agir comme tel dans tel'e cour, ou à em-
pécher que la dite cour puisse être tenue par deux
Juges de Paix.en l'absence d'u Jug de Circuit.

i.-Les Sessions générales ou inmestnelles de la
Paix, commenceront dans le csité de Québec et

de Montr&al, et dans la ville des Treis.Rivières, le
huit de Janvier et le quatre Aviil, Jolet et Octobre,
chaque anée. Si aucun des dits jours se trouve
être un dimanche ou un jourde fête, les dites ses-
,ions commenceront le jour juridique suivant. e

Ijl.-Dais le district ne St. Françuis, elles com-
menceront à Sherbrooke le premier de février et
d'octobre.

IV.-Les dites sessions seront continuées jusqn'h
ce que la cour les déclare terminées.

V.-Toutes les procédures rapportables devant
les dites cours avant la passation du présent acte, se-
ront rapportées devant -les dites cours aux jours
Axés par le présent acte pourle commencement des
sessions des dites cours.

VI.-Les dites eours ont le pouvoir de faire des
règles de pratique et un tarif de frais.

VII.-Sur appel porté devant e!!es de tr't juge-
ment rendu par un tribunal inférieur, les dites cours
auront le droit de condamner aux fiais la partie qui
sera condamnée sur tel appel, et pourront faire p'é-
lever les dits frais par la saisie et vente des biens et
effets de telle partie.

VIII.-Toutwrit ou sommation émané d'une des
dites cours dans un district, pourra être exécuté
dans les autres districts.

IX.-11 sera nommé dans chacün des districts des
Trois-Rivières et St. François, un Président des
Sessions de la Paix, lequel sera un avocat de cinq
ans de pratique au moins ; le salaire de tel Présiden
sera de £75 par ens. La personne nommée n'au-
ra pas besoin de qualification sous le rapport de
þiens.

X-Tel Président aura tous les nmuvoirs dec
juges de circuit relativement à la tenue des session
de la Paix.

XI.-Les dites cours pourront punir par un

amende n'excédant pas £20, ou par l'emprisonne
ment pour un temps n'excédant pas deux mois d
calendrier, ou par les deux peines à la fois, tout
personne qui légalement sommée de comparaitr
çomme témoin devant telles coure, refusera o né
gligefa d'obéir à télle sommat'on ; ou toute per
sonne qui refusera estségligeôr d'obéir à nucun ordr

ou jugement des dites cours.
1L..LoeeJuges de Circuit, les Présidents comm

pi.desus, AURONT SEULS le pouvoir d'asserme
ter et taxer les comptes des témoins qui compara

ront devant les dites vours. ()
XIII.-Toute loi ou partie de loi incompatible

avec le présent acte est rappelée.
XIV.-L'acte d'interprétation s'applique au pré-

sent acte.

Cr Messieurs les Agrnts de l' Ordre Social sone
priés àe vouloir bien dinander aux abonnés de et
journal dans leurs localités respectives, le montant
du semestre courant, qui est payable d'avance, de
nous faire parvenir au plutôt les sommes par eux
reques'

L'ORDRE SOCIAL.
'C'est la Presse catholique qui est appelée à propager les seules

doctrines religieuses et politiques qui sauveront le monde"

QUÉBEC, JEUDI, 19 SEPTEMBRE, 1850.

Chronique Politique Européenne,

DE LA SEMAINE TERMINÉE LE 31 AOUT.
FRANCE -Le Pi ëdnt est de retour à Paris

qu'il a dû laisser pour Cherbourg, où il va faire une
revue navale. Il parait satisfait de son excursion
dans les départements dains lesquels, dit-il, le nom-
bre des agitateurs efr infitament petit.

Le Constitutionnel dit que Louis-Philippe est
mort d'une pleurésie aigP.

On dit que le roi des Belges est l'exécuteur du
testament de Lois-Philippe

La réunion légitimiste de Wiesbaden est sur le
point de se séparer.

Le télégraphe sous marin entre Douvres et Calais,
est en pleine opération, La distance entre ces deux
villes est d sept liens.

DUCHÉS.-Les rhoses y sont dans le même
état. On s'attend que 'i'îtervention de puissances
européennes mettra fin prochainement à In guerre
que se font les Danois et les habitants de Schlewich.
Holstein.

ANGLETERRE.-Rien d'important. La reine
a fait une visite en Ecosse.

CHINE.-L'European Times annonce que l'em-
pereur de la Chine va permettre le libre exercice de
la religion chrétienne dans ses états.

Mort du Roi Louis-Philippe.
On lit dans le Sun:
" Nous avons à remplir un triste devoir en an-

nonçant la mort dle Louis Philippe, ex-roi des
sFrançais.

" Le roi a rendu ls dernier soupir ce matin à
e huit heures et demi-, à sa résidence de Claremont,
- terminant ainsi dans l'cxil et une retraite contem-
e
e () La première section autorise deux Juges de Èaix'pu

elus, à tenir les sessions en l'absence Wun !fge de ClteIft.
uniprévula passibilit de cette absence ; alorsidanseens
qui taxera les comptes des témoins ' Ce ne seront pase.
Jges de Paix, la section XII ordçanan4tositvemený le

e quvoir de taxer appartiendra seitüiésë aux J
coits et aux Présidents nommés ur 'les districts -

e Riviètes et Sherbrooke. Les témoins ievrdit driteheflre
ou revenir. Ce délai entrainera dps frais. Ces!Doei addi-

n-iptirmela entreront-ils en taxe 1 (Note du. JUdgactur de
.-PraeociaSt)
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plntive une vie remp'ie <le tant le vicissitudes que
peut-être on n'en vit jannis le pareille dans listoi-
re.

" La nouvelle de ce triste événement est parve-
nue ce matin à notre journal par un courrier spé-
cial. Avant <le li publier, nous avons sur-le-champ
fait prendre des renseignements, 23, Northunber-
lani-Street, Strand, résidence de ville <le S. M.
Nous avons reçu d'un domestique lia confirmation
de la nouvelle ; un courrier était arrivé ce matin en
ville, porteur de la dépéclie (lui annonçait la mort
du roi.

On sait qîue S. M. était malade depuis long-
temps ; mais on tne paraissait pas craindre que sa
maladie dût avoir un si brusque terme.

" Nous apprenons <îue samedi il se trouvait am-
sez bien pour faire en voiture une promenade dans
lesjardins <le sa résidence <le Clareinont, et il a ën-
suite diné avec les membres <le sa famille qui y ré-
ýident. Nons ne savons pas comment il a passé la
journée de dimanche, seulemtent il paraît que vers
trois heures de l'apres-nidi en a remarqué que son
état empirait, et la mort a suivi, comme nous
l'avons dlit.--

On lit dans le Standard du 26 août : On a-recn
ce matin en ville la nouvelle <le la mort de Louis-
Philippe, qui a eu lieu à sa ré-idence temporaire à
lRichemond, ot il se trouvait depuis quelques jours
avec sa faiiille. Ce prince exilé souffrait en ces
dleriieri temps, et même depuis son abdication,
d'une grande faib!esse nerveue. causée sans doute
par les secousssc que ces évènements ont lù faire
eprouver à soit organisation. Vendredi, la maladie

mpira tellemmient qu'on crut devoir appeler autour
de lui les menmbres ie ;îa famille ; malgré les soin-
!es piles affecttietx et les ecoturs empress(s le la
scietce, le royal malade sest éteint rapidement, ct
:a expire ce mat iii à huit heures et demie, La nou-
velle est arrivée ce miatiu à Londres, où elle a ins-

piré les regret> les plts profonds
Le même journal ajoute les dlétails suivants, qu'il

tient. dit-il, d'un correspondent responsable
" S. NI. le roi l.onis-Plilippe est mort ce matin

'26 août, à Claremmnt. Le roi aait été averti de
son état hier matin <le bonne heure, en présence dc
la reine ; il recit avec calme cette triste nouvelle,
et lit ausitôt toutes sCs dlislositions.

"A pr s un entretien avec la reine, il dicta ave
une remarquable clarté d'esprit une conclusion 
ses mtmoires, atin de compléter une histoire qut
l maladie l'avait forcé d'interromîpre depuis plu
<le quatre mois. Il demanda etcuuite son chaptelain
l'abbé Guelle, ses enfants Ct ses petits-enfants qu
se trouvaient à Claremiont ; en pr:sence <le la rein
et le sa famille, il nccomplit touts les devoirs <le l
religion avec la résignatiou la plus chrétienne, l
fermeté la plus stoïque, et une simplicité ou VO
retrouve la preuve évidente <le la vraie grandeur hn
Mainle. Il est ainîsi resté quelque temps entouré d
sa famille.

«« Vers 7 heures (u soir, la faiblesse du roi paru
s éloigner, li fièvre s'empara <le lui et continu
toute la uuit avec une grande violence, mais san
t roubler la présence d'esprit onijainais n 'abai donin
S. M.

i Le roi a expiré cc matin h huit heures, e
présence <le LL. AA. R R. la duchesse dl'Orléans
le comte <le Paris, le duc <le Chartres, le <lue et l
duchesse <le Joinville, le <lue et la duchesse d'Au
male, la duchesse Aituute le Saxe-Cobourg et le

personnes attachbes au service de la famille royale."

On lit dans le Globe
«D'aprs leà retnseignements pris ce matin, il

parait que MI 1. France et Iotinig de Saint-James
Street, seront chargés de la direction des ob.èques
<le l'ex.roi des Franc;ais, Louis Philippe. Il n'a été
fait aucun arrangement positif ; mais on croit tr: s-
probable que les obsèques auront lieu au commen-
cement de la semaine prochaine, sans faste, dans
la citl'drale catholique romaine de Saint-Georges-
Fields. Il sera chanté une grand'messe laits les
diverses chapelles catholiques, dimanche prochain.

PARIS 29 août.

La nouvelle le lia mort de Louis-Philippe, an-
noneüe par les journaux anglai- reçus hier à Paris,
est confirmée aujourdlhui par les correspondances
particulière set quelques nouveaux détails sur les
derniers moments de lh' grande existence qui vient
die s'eteindre.

Lous-Philippe a cessé de vivre le 2G août. Il
était né en 1 773, le 6 octobre et par conséquent il
allait atteindre sa 77 année. Termiîin.e dans l'exil,
la vie de ce prince a dû être abrégée par l'exil.
C'est le Journal des Dibats qui fait cette réflexion.
il aurait pn mi donner la valeur d'une haute mora-
lité politque. en ajoutant que Louis-Philippe fut
tout à la fois le courtisan, le soldat, le roi de la re-
volution, et sa victime.

Duc <le Chartres, alors jeune homme, Louis-Phi-
lippe se laiisa entraîner ani courant les idées philo-
sophiquite5 et révoltionnaires qui faisaient irruption
surla societé du iSe siècle, et qui devaient, sans
qu'elle y s"ngeât, la précipiter bientôt dans l'abime.
Un premier exil vint le frapper comme tous les
les membres <le la maison de Bourbon, dont la tête,
pareune faveur providentielle, put être soustraite au
bourreau. Il parcourut lEurope comme un simple
v ,ageur, et se vit mème obligé, pour vivre, de
dlonner les leçons <le maihl.'mttiques dans une ville
le Suisse, sons un nom ignore.

Iléritier d'une des plus opulentes familles de
l'F.urope. Louis-Philippe a connu les nécessités de
la vie. Plus tard, des misrères de l'exil, l'auguste
avanturier selon l'expression étrange <lu constitu-
lionnel, s'est vu reporte au milieu de toutes les
splendeurs de sa po-itinn princiere A qui le devait-
il ? à Louis XVII1, à (harles X, qui voulurent tout
pardonner, tout oublier. Et un peu plus tard en-
icre, le roi Charles X suivait tristement mais roya-
lement la route de l'exil, et le (luc d'Orléans prenait
posesion <les 'luileriea et montait sur le trône, por-
té par l'insurrection de jullet.

Du trône, L'nis-'hilippe est decendu dans la
- rue, où il lavait conquis et puis endln il est ailé
e mourrir à Claremond comme mourut Charles X à

Goritz, àgé comme lui (le 7S ans.
t Si nous rapportons toutes ces vicissitudes et cette
a destinée du ulic d'Orléans, si déplorable, si diverse,
s si changeante, c'est qu'il ya lun enseignement
a pour sa famille et pour la postérité, dont le père et

les enfants seront justiciables.
n Arrêtons-là ce simple apperçu. Il fimt respecter
., la douleur d'utne famille plongée dans le deuil et les
a larnes. La vérité historique doit faire place à la

commisération due à de grandes erreurs comme à
<le grandes infortunes.- Villes et Camp.



.'ORhlR0SaGIAL.

VARETES,

Le Procuste moderne.
Le dix-neuvième siècle a produit un type curieux,

c'est le Procuste politique. Ce procuste trouve tout
d'abord qu'un Dieu est parfaitement inutile, et il
supprime Dieu. Ce n'est que l'exorde.

Notre homme entre en compte avec les tyrannies
humaines ; le père exige des devoirs de son fils,
despotisme ! Supprimons bien vite l'esprit de fa-
mille.

Le roi déclare qu'il ne peut gouverner sans auto-
rité, l'infame ! Supprimons les rois.

Le patron exige que l'ouvrier qu'il paie travaille,
les malheureux ! Supprimons le patron.

Mais parmi les ouvriers eux-mêmes, il y a les
tvrani, ce sont les habiles et les honnêtes, qui ont
la prétention de valoir mieux que les paresseux et
que les ivrognes, les aristocrates ! Supprimons l'i-
négalité les salaires.

Ap rès avoir bien supprimé autour de lui, le Pro-
cus:ejette les yeux sur son propre individu. 1l se
demande si lui-même n'est lias disproportionné dans
que!ques parties (le son être. Sa conscience le tour .
mente, il y a là quelque chose de trop. Evidemment,
ce quelque chose ne peut être que l'amne. L'âme,
c'est le tyran, le pire de tous ; supprimons l'âme,
dit le Procuste.

De suppression en suppression, il arrive tout
doucement au néant, qu'il est au désespoir de ne
pouvoir supprimer.

Ce Procuste n'est pas un type de fantaisie. Il
existe, il agit, il fait le la propagande : vous le
rencontrez, il a lair de l'animal le plus innocent dlu
monde, et si vous lui parlez, il vous dira ,sérieuse-
ment qu'il veut le bonheur de l'humanité. 'S'il ne
sentait les lieux qu'il fréquente, il serait abordable
à la rigueur, et avec des précautions. Il ne prend
son ton de Procuste que dans les grandes occasions ;
il aborde... un abonné le son journal en cachant
ses ongles crochus; il est presque poli avec ses ac-
tionnaires, il se découvre devant leurs femmes, il
joue avec leurs petits enfants et offre sa tabatière
comme le civilisé le plus rétrograde. C'est qu'il est
une chose que le Procuste respecte, et cette chose,
c'est l'argent. Qu'il soit marqué à l image de Phi-
lippe, de Napoléon ou de Charles X, peu lui impor-
te ! Il ne lui dira jamais : tyran, que me veux-tu ?
Ah ! Procuste, mon ami, je te tiens ! tu n'es qu'un
échappé- des coulisses du gouvernement provi-
soire !

ALFRED DE MELHEURAT. (Cors.)
-' LA CARICATUR. POLITIQUE -Les amateurs de

la politique en caricature se groupent tous les jours
devant deux lithographies do Charivari qui repré-
sentent :

lu Les infortunes de M4. Dupin.- Le pr:sident
de l'Assemblée législative est ocenpé à se remettre,
étendu clans un bon fauteuil, de ses fatigues parle-
mentaires, lorsque son domestique vient lui dire
tout à coup :-M. Bourzat est là dans l'nnticham-
bre, il désire savoir à quelle heure Monsieur pour-
rait le recevoir, pour qu'il lui adresse des interrup-
tions.-Ah ça, s'écrie M. Dupin, en s'agitant
dans son fauteuil comme un -Proudhon dans un bé-
nitier, 'e choléra de Bourzat ne me laissera donc
pas tranquille, même pendant mes vacances.

2. M. Emile de Girardin en voyage.-Ce repré-
sentant ayant refusé des chevaux au dernier relai,

dans l'espoir que les électeurs viendrnient s'atteler
d'eux-mêmes h sa voiture, se trouve bonnement
planté au beau milieu de la route, n'nvnnant pas
plus qu'une statue dans sa niche ! Pour se récréer,
il a le spectacle de paysans qui lui tournent le dos
en lui faisant des pieds nez.

ExcoiciO LE nENi-axT DE MERn.-Cc que tout le

monde s'accorde h dire doit être vrai. Or, voici
que chacun dans Kingstovne (Irlande), sur l'auto-
rité de pê6cheurs, bateliers et autres gens de mer,
affirme qlue depuis quelques jours un monstre ma-
rin prend ses ébats dans la baie de notre ville. Ce
n'est, assure-t-on, ni une baleine, ni un requin, ni
tout autre poisson connu ; c'est quelque chose qui
ressemble à une anguille gigantesque.

Le Freeman de ce matin donne les noms de deux
citoyens estimables et dignes de fui qui ont vu l'é-
trange visiteur. Ce n'est point tout, le Tralee-
.lfcrcury de samedi annonce qu'à Dingra on a aper-
cu également un serpent de mer. Peut-être n'est-
ce que le mme individu qui se livre à des pérégri-
nations de plaibir.

Voici, au reste, la narration que donnent les
journaux des deux localités. On lit dans le Frete-
nal

"Mrdi dernier, vers l soir, M. Walsh, de
Sack-ville.Street, M. Kogan, de Suttun, et plu-
tieurs autres personnes faisant une promenade en
mer, dans le yath de ce dernier, aperçurent, vers
six heures et demie, au moment ou ils passaient
entre Da!key et Sutton, à environ un demi-mille,
un énorme monstre marin se dirigeantavec une
grande vitesse vers la pointe Hloth.

« Plusieurs anneaux de son dus hortaient de l'eau,
et sa tête, semblable à celle d'une anguille, s'éle-
vait de plusieurs pieds au-dessus des flots. La rapi-
dité avec laquelle il se motivait pouvait être estimée
à vingt-milles à l'heure, et il laissait après lui un
sillage pareil à celui d'un bâtiment du port de plu-
sieurs centaines de tonneaux.

" Salungieur a été évaluéeà 100 pieds environ
M. Hogan, qui a navigué plusieurs années déclare
que ce monstre n'appartient à aucune des espèces
connues par les marins ou décrites par les naturalis-
tes."

SINGULIER CAS DE PETITE VtROLE.- Il se passe
à Bertheleville, (Meuse), chez M. de Germigney,
un fait fort remarquable et très-étrange: trente-
cinq vaches sur quatre-vingts, qui sont réunies dans
ses étables, sont atteintes par la petite vérole. Ce
cas, irès-rare, est l'objet de l'attention de plusieurs
vétérinaires et médecins qui se rendent sur les lieux
pour aider de leur concours à en expliquer l'eflet et
la cause.

-La ville de Canion est, depuis quelque temps,
ravagée par une épidémie très meurtrière dont le
caractère n'est point encore connu. On dit toute-
fois que le mal présente beaucoup de resseuiblance
avec. la fièvre jaune des Antillesi mais, quel qu'il
soit, il sévit avec une telle intensité sur tous les âge&
que les menuisiers ne peuvent fournir les cercueils
nécessaires.

-On a arboré dernièrement, sur les hauteurs qui
dominent Messine, Palerme et Syracuse, des dra-
p.eaux aux coulenra de la Jeune-Italie, portant cette
inscription : Viva Alberto-.qmedeoa! Quel est cet
Albert-Amédée ? Quelques-uns disent que c'est un
fils de la reine Victoria. Cela ne nous surprendrait
pas. L'Angleterre ne se tiendra pour satisfaire que
lorsqu'elle aura ruiné l'Italie.
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NOUVEL S CATHOLIQUES.

-Le synode de,; archevêques et étuques, et au-
tres lignitaires de l'Eglise catholique romaine, s'est
oavert hier à l'hurles, comté de Tippernay. On
comptait viingt-quatre prélats, et en) outre l'abbé
imi:ré de lount.lallary. L'église de ''hurles avait
étu décorée avec une pompe extraordinaire ; les
cérémonies religieuses ont duré toute la journée dans
la chapele. Après le sermon, l'assemblée est re-
tournée processionnellement au collége. Après avoir
décrit la pince qu'occupait le clergé du second or-
dre dans cette procession, le Freeman's Journal
ajoute les détails suivants " Arrivait ensuite l'ab-
hé mitré de Mount-Mallary portant une chape de
satin cramoisi avec une autre simple faite de lin en-
tièrenent blanc et fermée h son sommet. Puis ve-
riaient les évêques, par ordre d'anciennet', les plus
Jeunes marchnnt les premiers. Puis les trois archi-
prélats (le Dublin, Tuan et Cashel, accompagnés
de leurs appariteurs et suivis de leurs porte-queues.
Puis le porteur de la crosse primatiale, nu tête et
vètu d'une chnpe de couleur cranoiie, avec le bâ-
ton pastoral du primat de toute l'Irlande. Enfin et
le dernier de tous, soutenu par ses diacres, s'ava.in-
çait notre vénérable primat Paul, archevêque d'Ar-
imagh Sa Grâce portait la soutane violette archi-
épiscopale, et le rochet sur lequel brillait une riche
chape d'étoffe or et cramoisi. A mesure qu'il mar-
chait, le primnt bénissait la foule des fidèles accou-
rus de toute part h cette auguste cérémonie," Le
synode des nrchevtques et évêques catholiques ro-
mains, à Thurles, se rassemblern de nouveau le 29
ait. Les évêques et théologiens, dans l'intervalle,
discuteront les gnestions qui leur ont été soumises.
A cette fin, ils se sont subdivisés en commissions.
Le .discours d'inaugurntion sera prononcé par lè
très- révérend docteur Hall.

On mande de Rone le 20 noût :
I• Le jour de l'Assomption, le pape s'est rendu à

la basilique Libérienne pour assister à la messe
pontificale ; et, <lu hnut lu balcon, il a donné
comme d'habitude la bénédiction papale nu peuple,
partout les postes avaient été doublés, et de nom-
breux agents de police éclairaient le chemin que le
Souvernin-lontife devait parcourir. Chacun se de-
mandait la raison (le ce d 'ploiement extraordinaire
de forces. Il parait que la police avait été avertie le
matin même d'un complot ourdi contre le Pape.
Des grenades de cristal devaient être lancées dans
sa voiture. Dans la soirée, plusieurs arrestations
ont été faites ; voilà tout ce qui a transpiré dans le
public le cette mystérieuse affaire.

« Dimanche matin, nous avons en une nouvelle
alerte ; toute la place de Venise, à lentrée de la
rue <le Saint-Romniuald, et lextrémité de cette rue
qlui débouche sur la place des Saints-Apôtres étaient
gardées par de forts détachements <le gendarmerie
et de sbires ; sur la place des Saints-Apôtres, devant
le palais Valentini, stationnait un fort piquet de
dragons pontificaux, à cheval et le sabre nu poing ;
sur la même place, une compagnie de grenadiers
romains attendait auprès <les faisceaux. Ce déploie-
nient de forces avait pour but de prévenir une ma-
nifestation de nos démagogues.

PONT DORCHESTER.-Ce pont a été acheté
par les commissaires des Barrières au prix de £7000
payables en bons (débentures) émis par les com-
missaires, rachetables dans 10 ans.

RAPPORT
du Comit Spécial a'jud a été référé le Bill pour

jour ir de l'eau à la Cité de Québec.

Clh:îbre du Coimité, 26 juillet, 1850.
Le Co>i r. SrSCAL à qui a été renvoyé le bill,

intitulé : " Aîtet. pour arneuder un acte pour fournir
de l'eau à la ci: le Qu,ébec et aux lieux adjacents,
et établir uni bureau île régie pour diriger et sur-

a veiller les travaux conformément aux dispositions
du dit acte," a Phonneur de faire rapport comme

suit :
Votre romiiîê à exajniné avec soin les diversea

clauses du biHl ci dcesus iertioinié à lui renvoyé, et
après avoir entendu, comme témoin, T. W. Lloyd,
écuyer, l'un des conseil!crs le la corporation de
Québec, est convenu d'y faire certains amendements
qui sont mentionnés et intcrits dans une copie du
dit bill faisant partie du présent rapport, et votre co-
mité recoiumna nde humblement le tout à la considé-
ration de votre honorable chambre.

Le tout respectuieusemeit soumis.
Du.N3AaR Ross, Président.

ASSEMDLÉE LtGISLATIVE

26 juillet, 1850.
Par l'arte 10 Victoria, chap. 113, le conseil de

ville a été autorisé à emprunter £50,000 pour cons-
truire un aqueduc. En vertu des pouvoirs confé-
rés a la corporatlon par cet acte, G. R. Baldwin,
ér.uver, ingénieur civil, a été employé à étudier le

pays autour de Québec, et à préparer les plans, de-
vis, etc. Je produis maintenant une copie de son
rapport par lequel on verra que les travaux peuvent
éire construits pour la somme ci-dessus mentionnée.
Suivant'un devls préparé par un comité de èitoyens,
avec l'aide d'un ou deux ingénieurs, l'hiver dernier,
et qui parait être basé sur des données plus exactes
que celles que possédait M. Baldwin, les ouvrages
pouvaient être coistiuits pour £100,000, avec un
caracière durable, et assez vastes pour fournir de
l'eau à 100,000 habitants. Le système que l'on

propose d'adopter et celui de la gravitation, comme
on l'appelle, le plus économique en définitive, par-
ce qu'il ne faut aucune dépense pour entretenir
l'approvisionnement une fois les ouvrages complé-
tés, les eaux coulant en vertu de leur propre poids
et pression vers tous les points de distribution. Un
autre avantage de ce système est que, la pression
étant constante, le consommateur peut se dispenser
d'acheter des vaisseaux pour conserver sa provision
d'eau ; ce qui est un objet important pour ceux qui
ne sont pas riches. Secondement, il permet à tout
le monde, même à un entant, d'éteindre en un mo-
ment un incendie qui pourrait éclater dans l'inté-
rieur d'une maison munie d'un robinet, ce qui sau-
verait entièrement le coût de l'assurance, ou rédui-
rait le risque au point d'obliger ou engager les com-

pagnies d'assurance à réduire leurs taux. Troisiè-
meient,-Vtu l'abondance de l'approvisionnement,
l'eau pourra être employée pour laver les égouts des
maisons et les égouts publics et les débarrasser des
ordures. La mauvaiie odeur qui existe dans plu-
aieurs maisons de Québec, particulièrement quand
le vent souffle de l'est, disparaîtra par ce moyen, les
habitations deviendront saines, et leurs habitantsy
gagneront sous le rapport du bien-être et de la santé.
Faute d'eau pour les i urifier, on a remarqué que les
égouts des maisons et les égouts publics raisaient
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l't de ganJes rmares.exhalant à toute les grilles
les r:es ci aux :lentines ds Ilisons, la puanteur

la y a- m;î sa! e, à caise des cz qui â'en échap-
pent. Une almnoldance d'eau, toujours à portée, ne
coutant pas d'avantae au consommateur, si oiti lI-
p!oie avec piroftision ou avec cnomie, tend à mo-
r:liser les habituides. En dimîinun:ît le prix des
ains. la Prpreté y gagne e! la pureté de l'eau

en tsi 1auit d.1para ilte la i 'cessito de la couper avec
des I: n neurs coEtes (u .age alopté constamment
lorsq;e l'eau e't mauvaise) ene' à la temipé-
rauce. Une abondance d'eau venianut de haut, offre
tous ces avantages. La :anto est meilleure, les
habitudes sont plus nurales, et il est plus facile de
parer aux incendies. l'er:onne ne niera que ce soit
là des avantages avec le plus d'économie, en en
confiant lexécution à una corps public, responsable
aux consommateurs (le publir. meme) par leurs re-
présentants au conseil de vil!e. En plaçant la dis-
tributin de l'eatu soums la même administration qui
es: chargée de l'égoutage, ou pavage, et de la pro-
preté des rues, on évite un cotnflit datutorité et l'uni-
formnité de progrès dans chaque branche des anü-
i:ra.¶ons publ:ques est conservée. On empêchera
par ce moven un grand gaspillage de deniers pu-
l!ics ; par exemple, s'il faut creuser dans une rue
ou maintenant il n'y a pas d'égout, afin d'y p!acer
un tuyau pour l'eau, la n:êne excavation ne pour-
rat-cdl pas servir en même temps aux deux tisa-
ges, avec bien moins de dépense, outre qu'on évite-
rait par là I'inconvéniont d'ouvrir deux fois les rues.
On eronomise également, en confiant les travaux
pubXeë de ceten nature à un corps public pluto: qu'à
un compagnie privée ; car cela empèche la po5ss-
blité même de la concurrenre, qui, dans les matières
de cette sorte, entraine toujours de mauvais ré'ul-
tats. Par exemple : stupposons qu'une cmpagnie
soit chargée de fournir Peat ; cela ne paierait pas
l'abrl. à Québec, mais bientôt Vaccroisseîrent de

la pplaion rendrait i'entrepriso protitable l'aiguil-
!on de la cupidlité niguise, une autre compariîe se
forme ; un nouveau l'accment de capitaux pour le
môme objet a lieu, pour lequel le pub'ie devra payer
tot ait tard ; dans l'intervaie, la compî-lition entre
l'ar enne et la nouvelle compagnie réluit les taux
au profit dos conso:nnateurz, tmais le dividende, qui
e-t le point capital. diminue ; enfin, quand les deux
compagnies sont sur le bord do P'abine. on fait un
arranement :les denx comn' ies se réunissent
le pub'ic perd tous les a(ant':s qie lii of&iait la
concurrence, et se trouve exposé à payer des taux
cxcesifi qui sont toujours la consséquence di moro-
pole, et que ;a riceýs té de coml!er le déficit opéré
par lei p21 tes, et dle couvrir îritér·t de l'emploi
d'un loui capital, sembe justifier. Et ce un'est
pas là un réenemagin are ; l'histuirc des lieux com-
pagnies du gaz de MIontreal en est une preme ail-
lante ; les taux .nnt devenetel!eiemnt haut que le
puibic n'a pas les rioyens de prendre leur ga z, et la
ville est en conséquence privée de lumière la n"it.
Le public fait sagerent par conséquent, le se ré-
server le contrôle. Des comîpagnies formées de per-
sonnes qui dé.,irent faire un placement avantageux.
ne fourniront de Penu qu'a ceux qui le désirent et
qui sont en état de payer un haut prix : le nlvent
de remédier à ce mal, c'est de remettre le cntrôle
de 'approvi>ionneiemnt île l'eau aux t mains d'tin
corps désintéressé et indépendant; la compagnie
ne consultant que l'intérêt que SOn capital lui rap-
porte, et désirant obtenir des dividendes auis:i éle-

vés que pusiible, n'a utioun ititérêt à prolonger ses
tuyaux de manière à ce qu'ils ne lui rapportent plus
de profit. Chaque nîulîveau tuyau entiine une nou-
velle dépense, et la crainie d'unu i duuctionl des di-
videndes est une entrave sérieuse à un approviion.
nement sufli>ant d'eau. On petit donc poser on
principe qu'on ne pourra jamais fournir de 'ean cn
abondance aux classes pauvres de la soiété, à moins
qu'on ne délégue ceu devoir à un corps revéit des
pouvoirs nécessaires pour contraindre chacun à la
recevoir, et payer pour la re:evoir. Or, il serait
dangereux de déléguer un tel pouvoir aux serviteurs
d'une telle compagnie, plutôt qu'aux agents recon.
nus d'une autori.té publique quelconque ; et néan-
moins ce pouvoir est essentiel à la réalisation de l'en-
treprise, et comme moyen de procurer les avantages
importants dont nous avons parlé d'une maniére peu
dispendieuses et avec économie, à moins que tous
ne soient obligés de recevoir de l'eau, et qu'ils ne
la reçoivent en tout temps convenable, aucun ap-
provisionnement, quelqu'abondent qu'il soit d'ail-
leurs, ne réussira à promouvoir l'un ou l'autre de ces
objets. On peut vendre l'eau à un aussi bas prix à
un petit nombre qu'à un grand nombre de consom-
moteurs, les frais d'approvisionnement étant les
mêmes dans l'un et l'auure cas. D'ailleurs, si l'on
fournit de l'eau à la moitié des maisons, l'autre moi-
tié sera toutjours expo-ée aux mêmes dangers et aux
mêmes incendies qu'à présent ; et les personnes qui
habitent les umaisons où l'eau ne vient pas, seront
exposées aux mêmes mnladies que par le passé.
Si la maladie èrinte une fois dans une ville qui con-
t;ent un erand nombre de gens pauvres et vivant
dans la malpropre:é. elle s'étendra bientôt des quar-
tiers pauvre< et négligés, comme ceux de Cham-
plain, St. Roch, St. Jeen et St. Pierre, dans touto
la ville, et les résuiltats seront également funçstes
pour tous indistinctement. Pour faire voir d'tm
coup d'oil le bas prix auqtuel on peut fournir en
abondance une cati pure et saine à la cité, j'ai pré-
paré un état tahulaire, d'après lequel on verra que
les clas-es pauvres et mêmes les classes moyennes,
peuvent se procurer lenu en aussi grande abondance
que les riches, pourvu que tous soient obligés et
contraints de la recevoir à un prix assez modique
pour ne pas même être senti par les plus pauvres.
Mais je désire d'abord dire un mot pour la défense
dut consetl de vile Le Quélbec, corps composé de
nitoy ens très respectable.' qui désirent presque tiuna-
nimement voir passer ce bill, vu qu'il D'y a qlu'un
seul membre dii conseil qui s'y oppose. On pré-
tend, 'dans une plétition qui a été 'présent'e à In
chambre, que le conseil n'a rien fait pour donner
suite à l'acte I Virt., chap. 113. Or, le conseil a
constaté, par le rapport qui a été oumis par le co-
mité, que les tiavaux ne pouvaient être faits et ef-
fectués pour la somme qu'il était autorisé à prélever
en vartu dr cet nete ; ce rapport. je me flatte, est
une preuve de sa diligence. La pétition allègue
encore que le mode projeté d'approvisionnement
serait onéreux pour la classe ouvriére. C'est là
une erreur grave, comme on le verra par l'état ci-

joint:
Nombre de maisons à Québec, 4,500 ; montant

îles coiinon, inuelles sur les propriéIés, £150,-
000 ; trente soi, taux dIe l'approvisionnement le
l'eau sur £150,000, rapporteraient environ £9000.
Or, le nombre des maisons étant de 4500, et le
coût de l'approvisionnement, £9000, le prix moyen
pour chaque maison serait de £2.
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D'après le tablanu ci-joint, on verra que les mai-

sens qui sont cotisées à £32 par année, devront
payer £2. Ainsi, le prix pour fnutnir de l'eau aux
maisons d'une valeur annuelle de £32. retombera
sur les maisons d'une plus grande valeur occupées
Par les c'asses des citoyens plus ricihes ; les pauvres
par conflsèquelt se procureront l'eau à un taux moin-
dre que le prix couta nt.
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Pour montrer P'conomie de cc mode d'approvi-

sionnement, je soumnets un autre tableau qui indique
1es épargnes qui résulteront dec la roduction des taux
de prime& d'arurance.

L'introduction de l'eau généralement dans les

maisons entraine immédiaement une réduction de
25 pour cent.

Les compagnie d'assurance à Québec ont déclaré
que cette réduction serait encore plus grande dans
la cité de Quêlbec.
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L'économie opérée par la diminution des pri-
mies d'assurance que l'on pair actuellement, réduit

le prix dec l'eaui au point qu'il est presque inutile dle
signaler les autres sources d'écono ic. je me
contenterai m faire remarquer que Pon sauvera en-
tièremrnent la dépense payée aux charroyeurs d'eau
pour fournir en nssez mince quantité une eau plus
ou moins malsaine et impure ; le montant payé aux
charroyeurs d'eau par les locataires seulement, a été
supputé àî £6000 par année. La corporation seule
paie £1000 aux chîariycurs d'eau et pour les en-
gins, et ne reçoit qu'un approvisionnement insuffi-
sant ; les pauvres pourront se dispenser d'acheter
dcs vaisseaux tels que seaux, quarts pour transpor-
ter l'eau dle la rivière, et des puits pour la conserver
pour leur usage ; cette économie fera plus que coni-
penser la difflreiico entre le taux payé pour se pro-
curer 'eau et la diminution des taux d'assurance.
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S'il est vrai qu'un approvisionnement abondant d'eau
pure 'tend à préserver la santé, il est une autre
source d'économie quoique ioIns immédinte et plus
reculée pour les pauvres par l'épargne de temps et
d'argent, en cas de maladie. En terminant, je prie
le comité de remarquer que les pertes occasionnées
par les incendies et qui ont été payées par le seul
bureau de l'assurance de Québec depuis son éta-
blissement, il v a environ trente ans, excédent
£300,000 ; cet:e destruction ruineuse, qui e>t la
destruction totale dans rette période, est dite prinici-
palement à l'ab-ence d'un ap .rovisionnemenit sutli-
snnt d'eau au commenr.onent de l'incendie.

THOS. LLOYD,
Agant de la corporation de Québec.

COMPTE des deniers publics appropriés pendant la
dernière Session du Parlement Provincial.

Pour l'exploration géologique de
la province, £10,000 0 0

Pour améliorer le Hàvre de Mon-
tréal et la navigation du Si.-Laurent, 2,500 0 0

Pour les écoles de Grammaire du
Comté d'York, 225 0 0

L'acte des Subside<, 176.040 S 5
Emprunt provincial, 217,573 14. 3

£406,339 2 S

Lord Elgin est parti pour Staten Island où il va
passer quelques jours.

Le Gleaner de Miram chi, (N. B.) dit que les
lieutenants gouverneurs des provinces inférieures ont
reçu ordre de se rendre à Toronto, afin de, délibérer
str l'expédience d'une union fédérale de toutes les
provinces britanniques.

Sa Grandeur Monseigneur le comte <le Charbon-
rel, Evêque <le Toronto est arrivé à Québec mardi.
il est reparti le même jour pour Montréal où il a dû
assister à la bénédiction de la pierre angulaire du
nouveau collége des Jésuites qui a eut lieu hier.

LIGNE CUNARD.-A l'avenir, les steamers de
cette ligne qui font le service entre Liverpool et New-
York, ne toucheront plus à Halifax. Cette déter-
mination, si on y persiste, aura pour conséquence de
rendre inutile l'établissement d'une ligne télégraphi-
que de Québec à Halifax.

Nouirelles plus récentes d'Europe.

Le Canada parti de Liverpool, le 7 diu courant est
arrivé à Halifax, le 16 h 51 heures du matin.

MARCHÉS ANGLAIS.-Coton en bais.e d'un
huitième ; Recolte engrangées en bon ordre. Au-
cun changement dans le prix de la farine et du blé.-
Marché monétaire facile.

ANGLETERRE.-La Reine ost dans les monta-
gnes de l'Ecosse. Le Lord lieutenant d'Irlande vi-
site ce pays pour s'assurer de l'état des districts agri-
coles. L'agitation de la question du rappel a recom-
mencé, mais cette nouvelle tentative n'a pas réussi.
La récolte des patates est meilleure qu'on ne le
croyait. On dit que le Chancelier de l'Echiquier est
déterminé à abolir le droit de timbre sur les avertis-
ermcnts.

FRANCE.-Il parait que la dispute sur la ques-
tion des Bourbons va être réglée et qu'un effort sera
fait pour mettre le prince de Joinville à la tête de la
république. Le Président est repnrti pour un nou-
veau voyage dans les départements.

DANEMlARC ET LES DUCHÈS.--Rien de
nouveau.

A LLEMAGNE.--Une dépéche télégraphique de
Berlin du 3 du courant, dit que les journaux seni-
officiels de cette date annîîoncnt que par uito d'une
résolution agréée par le conseil des princes, le 26
août, tous les gouvernements de la ligue allemande
ont imité l'exemple de la Prusse.

PRUSSE -Lord Palmerston a adressé une autre
note au cabinet Prussien dans le but de l'engager i se
joindre au protocole du 4 juillet. Le gouvernement
prussien à répondu par un refus péremptoire a cette
note.

INCENDIAIRES DIE ST. GRÇGoini.

Cour criminelle de Trolis-Rivieres.
La Cour du Banc de la Reine a été ouverte irr-

credi parleurs honneurs le juge en cief>ir J:ines4
Stuart et le juge Panet. Le eeurs suiin its oit
été assermentés pour faire partie dii grand jury ;
Françoi, Cottrell, président ; Chs. Baumnier ; Noël
Fourquin dit Léveillé ; L3. Cléophas Brassard ; Ls.
Léandre Doucet ; Jas. Goodhue ; Antoine Garceau
Ant. Godioux- St. Louis, fil<; Mnxiie Dubord
Chs. Edw. Dunn ; Frs. Dufre-ne ; Touaint Ca-
ron ; Norbert Bellerose ; NI. Duoga< 1.albi,ée-e ; Va-
lière Dury ; Alexandre Courrlhain ; Ei-iat lie Lain-
bert ; Louis Leduc ; Amable Dipii.

Le juge en chef fit sa charge avec ,a lucidité ordi-
naire. Son accent était triste en parlant le l'état de
trouble où se trouve le district, au sujet des émeu-
tes contre la loi des écoles, et du regrettable change-
ment opéré dans cette partie de la province autre-
fohi paisible et exemplaire. La vue de ce change-
ment doit en effet contrifter tous les cours, car il est
bien pénible de voir une population ci-devant digne
de servir d'exemple, dans un état d'excitation et de
crime qui nécessité la prérence d'un grand jury et
lui impose des devoirs plus étendus et plus impor-
tants qu'a l'ordinaire. Il expliqua alors la nature des
devoirs des grands jurés en général, aussi bien que
leurs devoirs dans les cas particuliers qui leur seront
soumis. Il leur it comprendre qu'ils n'étaient pas
appelés à faire le procès des accusés, que leur déci-
sion ne serait pas finale, mais qu'ils n'étaient appe-
lés que pour décider s'il y avait des raisons suffisan-
tes pour traduire les accusés levant un petit jury.

M. le solliciteur-général Drunmond parut de la
part dela couronne; Ralph B. Johnson et A. NI.
Delisle, Eers., magistrats spéciaux pour le district
des Trois-Rivières, étaient présents probablement
pour la poursuite des personnes sccusées d'émeute
et d'incendie, dans les troubles des éteignoirs contre
la loi des écoles.

Le grand jury d'étant retiré dans son appartemcnt,
fit un peu après mander M. Delisle, et lui exprima
le désir que les dépositions au soutien du bill qui lui
était soumis fussent aussi mises à sa disposition ; et
que quelque personne capable de traduire les témoi-
gnages dans les causes d'incendie à St. Grégoire,
causes qui sont d'un caractère un peu compliqué,
soit fournie pour assister lesjurés. M. Deliale entre-
prit cette tàche lui-même, et lem grands jurés Conti-
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nuérent l'examen des preuves dans ces causes, jus-
qu'à 10 heures du soir. Dans le cours de cet examen,
le grand jury trouva nécessaire de se pînindreà la
cour, d - deux témoins, nommés Charles Bourque et
Jean Sabin Hébert, et ces deux personnes furent je-
tées en prison sotis accusation de parjure.

.Cet emprisonnement a causé beaucoup d'excita-
tion dans la ville qui est remplie de personnes inté-
re-s'es dans le résultat de ces pouranites. Jusqu'ici
rien n'a fait connaitre nu dehors jiuqu'à quel point
ces témoins ont prévariqué.

Le grand jury e.t compoié d'hommes d'une classe
distinguée qui rempliront leurs devoirs sans crainte,
et rachèteront le caractère du district.

Le lendemain, jeudi, le grand juy revint en cour
rapportant un bilI d'accusation fondée pour crime
d'incendie contre les incendiaires de St. Grégoire qui
ont mis le feu et brûlé la grange de M. Norbert Bel-
liveau, le 14 février dernier. Il y a bill d'accusation
fondée contre Isidore Houle, Charles Allison, Ra-
phaël Poirier et Geo. Piché comme principaux ou
chefs en second lieu, et contre Pierre Belliveau
comme complice avant le faitdans le même acte
d'accusation. Tous ces individus vont ainsi subir
leur procès.

Tous les prisonniers furent amenés devant la cour,
et les eccusés qui avaient été admis à caution se sont
rendus pour comparaître. Plusieurs ont plaidé non
coupables. Ces causes sont fixées pour étre plai-
dées samedi. M. le solliciteur général rit motion
que ces gens fürerit remis en prison. Durant le res-
te de la journée le Grand Jury continua à examiner
les causes d'émeute, et autre misdemeanors ayant
rapport à l'opposition a la loi d'éducation. On pré-
pare aussi des actes d'accusation contre les individus
sous accusation de parjure, à la demande du grand
jury. Il y avait foule quand le grand jury revint en
cour. Le résultat de ses délibéra!:inss a'causé une
grande surprise, vu qu'on s'attendait que la couronne
ne pourrait obtenir justice danh ce nombre de causes,
avec aucun grand jury pris dans le district. Il parait
qu'on s'est grandement trompé, le grand jury est
composé d'hommes honorables et consciencieux.
Les criminels ne sont jamais accompagnés d'une
étoile protectrice jusqu'au bout de lotir carrière.

(finerve.)
Le grand jury a aussi trouvé bill contre Moyse

Poirier, Alexis Boudreault, Charles Thérien, Désire
Couturier, Paul Lavoie et Joseph Langlois <lit Tra-
versie, pour émeute commise à St. François du Lac,
lors de la réunion du conseil municipal du comté a
Yamaska. Aussi contre les nommés Michel Bour-
que et Moyse Bergeron ponr avoir fait évader un
prisonnier lors de l'assaut commis h St. Grégoire sur
la personne du grand constable des Trois-Rivières.
Bill a aussi été trouvé contre le môme Michel Bour-
que, Alexis Thibodeault et un individu, notaire, du
nom de Joseph Lue Poulin de Courval, trois céld.
brités de St. Grégoire, pour conspiration contre le
Révérend Messire Harper et pour tentative do su-
bornation de parjure. Ces trois hommes ont essa-
yé d'engager une femme à accuser le digne cnré de
St. Grégoire, M. Harper, de conduite immorale ;
mais cette femme indignée d'une telle perversité a
découvert ce complot diabolique.

Le procès des incendiaires de St. Grégoire a dû
commencer lundi.

Un autre procds pour libelle.-Le colonel B. C.
A. Guigy, a annonce dans le Heraldde samedi qu'il

a intention de traduire les propri 'tairos du .Montréal
Gazette devant un jury. Il prétend avoir été atta-
qué dans son honneuret son caractère, et que la
Gazette l'a mis dans une mauva:-c position vis-à- is
du public.

Améllorations dans le District de Québec.
On lit dans la .4linerve du 16:-
« Le premier comnissaire des travaux publics,

Ilhon. M. Merritt, avec deux ingpnieurs, MM.
Keefer et Jos McDonald, est en route pour aller ex-
plorer la partie inférieure de la province. Avec nos
confrères <le la presse de Quebec, nous espérons
que ces explorateurs ne feront pas comme leurs dé-
vanciers et ne rendront pas les améliorations impos-
sible en les évaluant à des prix inaccessibles. Ils
n'auront pas uniquement en vue ce qui favorise le
commerce du Haut-Canada, mais ils auront à s'oc-
cuper de la nécessité dJe faire quelque chose pour fa-
ciliter les communications entre les postes d'en bas
et la cité de Québec, de faire quelque chose pour di-
minuer les dangers de la navigation dans cette par-
tie du fleuve, le voir sur quelles partie des cotes il
faut construire des quais pour que toutes les ressour-
ces de ces localités puissent être exploitées avec
avantage, de faire quelque chose pour faciliter la na-
vigation du Saguenay et par là l'exploitation des vas-
tes étendues de terres fertiles qui bordent cette riviè-
re, de faire les améliorations depuis longtemps de-
mandées, dans les environs de la cité de Québec,
dans la Riviére St. Charles, &c., &c. Lour
mission sera surtout de constater la praticabili-
té d'ouvrir une communication entre le St. Laurent
et le Lac 'émiscouata par canal ou par Railroad.
Aux habitants d'en bas à bien faire compre ux
visiteurs ce gu&- leur position requiert, et nous son-
mes persuadé que toute demande raisonnable sera
bien accueillie."

Nous apprenons que M. Merritt doit être accom-
pagné de quelques représentants du peuple dans son
excursiJn dans la partie inférieure de notre district.
Espérons que ce district depuis si longtemps négligé
va enfin recevoir non pas quelques miettes, mais
tout ce qu'il a droit d'avoir, c'est-à-dire sa juste part
des deniers publics dont il a été privé depuis l'Union,
si toutefois les représentants du district de Québec
font leur devoir-

POSTORIPTUM.-ACQUITTEMENT DES
INCENDIAIRES de ST.-GREGOIRE.

Au moment où naus mettons sous presse, nous
apprenons que,malgré la preuve de leur crime, le
.petit jury a acquitté les Incendiaires de St. Gré-
goire. On devait s'attendre à ce résultat. L'Ex-
écutif avait été infonné à temps qu'il était im-
possible de faire m procès impartial aux accusés
dans le district des Trois-Rivières; un bill intro-
duit par M. Drumrmond, pendant la dernière ses-
sion pour permettre à la Couronne de changer
la venue ans le procès des accusés, a été aban-
donné on ne sait pourquoi. Les conséquences de
cet acquittement sont incalculables, et si toutes
les mesures nécessaires pour obtenir uniprocès im-

partial n'ont pas été prises, une grande respon-
sabilité pèse quelque part.

0Y Mr. O. A. Clément, de la Baie St. Paul,
a bien voulu se constituer agent de notre feuille,
pour cette localité.



'os L'ORDRE SOCIAL.

Jr J. P. Leparollan. écr, avocat de Toronto, a
cessé d'etre agent de l'Ordre Social, Ioulr cette
ville

MdARIAGE.

A la Baie St laiu, le 10 courant. par NI. Pierre
Clément, ciurce (le St. Urbaini. M. Théodiule Gri-

mard, charron, ci-levant de Ste. Anne de l r

<le, à daie .Aelalïde remb'ay, veuve de Jean-
lB:iptiste 'remiibLiv. et première fille de Vililehon
Trenblay, écuyr, rapitaine dle mi'ice.

DEC ÈS.

DIX CHELINS par lane pour les abonnés de la Cité de
Québec, et ie SEPT CHELINS et DEMIî pour les ulaiés
éloignés, afin qu'en payant en sus de leur abonnement les
frais dc poste, is aient Le joural nau même prix que les cito-.
yens dle Québec. On ne reçoit ias d'abonnement pour moins
d'une année, payable par semestre, et d'avance. l'oir
faciliter la classe olvriire de cette ville. nnlus recevraas le
prix des abonnements par 3 nois.

Ceux qui veuilent disrfcoi ntier sont obligés d'en donner avis
un mois avant la fin de Pen11née, et de payer ce qun'i!s
duivent.

ZryToutes les lettres. corresponta ices. tc., divent ire
a.idressées, (franurs de prt.) au iure1a du Jourlna, No.
5. Rue d]es Jardilis, Qutbec.

!"Les Messieurs suivants, anlaa ent de notre Jour-
nal. sAnt autorisés à rCcevo(ir les aigents, et à ci domer
quittance.

EU cette ville, samanedi le 14 du cour-atat, à l'gC ûeroIse tileu laut.
le <29 ans, Thoinas C.iiaui!t, écuyer, avocat, et Montréal, - -M11. J. B. Rolland, Lilraie.

greffier le la Cour de Circuit de Chicoutimi. Torot. - - J. 1. I.ePrOlg)n, 6cr Av.

A l'âge de 50 tans, Dame Elizabeth Hens, opouL- Trois-Rivières- - A Laiie,écr., Maich.
se le Sieur Etienne Marce.iu, muiitre forgeron, de- Rt*iientj'nV, - - A. Dall:ire, Inst.

muetrant ci la p:aroisse de St. Itaclh <le Québec. Sherlarc, - 1). V. St Et. 1).St.uasîad.M. a1'' chiai1soa)x.
A Drummomîsille, le 1'2 <lu courant, à li de. J. Filtrait écr.. N. 1'.

meure dle son fils le révérend M. Dorion, Pierre st. Etîwhe. - l-ilannse Rnhiai.
.Dorion. écuyer, ci devant membre di parlement du Ste Anne de la téraile. - EIz. floiaillc.
Bas-Canada.erthier. (ci haut) - J. F. uii , N. PVeaidedi lertaer, St. ie ' - -J -. 1t. ll;i ellaaiia!.

Vendredi ernier, - - .1. C. I)tîaroeii-îi, érr.
Théophile, gée le 2 ans et 3darieeiv, agLou. (r. it) - Je. L. luielleil. ket.

de 3 ans, enfants tle M. B. Prinomot, ferblantier, St. Grégoire- - G. Bturgeois,écr. M. JI
de St. Roch lde Québec. St. .'aî. sI. - a l it ). Tiaaîl c

RI1 lr Dvil 1 B. ClT oe. é.cr.

l)eschinabault, - Ia;OT, Incai.I at
Gazette des Pilotes.

PORT DE QUÊBEC.-.-IR RI V.-JGES. S F - B Iv.ar .
, I'orincuf, - J . PIalun.' a't

12 septembre.-Navire Coloi't, chargé, pilote "te.
Amtable Lavoie, 2d. St. Stisls. - - l .%:r

13.-Barque Ben Nevis, pilote ltihuert Gauthier. Ste. Claire, - i.aich.

anFtr. Boisétait. Ste. Croi, - - - M . o a ndr. c r a N. II.
st. Gnilame - M. l'aplurn Desle.s.

-Brick M'agog. pilote Cha1s. Wl agner.
Brick Prince George, chargé, piiote Edouard An-

til dit St. Jean.
Brick L-iviola, pilote Williatm Irvine.
Goélette Pacific, chargé, pilote; Pierre Roy.
1*-Navire Provinciali4t, pilote Amable Saint-

Laurent.
15 .-- Navire Coronct, pilote Amablaýc Fourner.
Navire Si. Andrew, chargé, pilote Neil 31cNeil.
Navire Argo, chargé, pilote Davidl Ballentyne.
Navire City of Ilamilton, cliarg , ilote J. B. Ray-

mond,
Barque Clara Sytmaes, pilote John Itzweire.
Brick -Milo, pilote David Bouffard.
Brick Findon, pilote Gab. Lachance,
16.-Navire Flora, pilote An-elme Marmon.
Barque La Bonne Mère, pilote Gilbert Baillargeon.
Barque Home, chargé, pilote Grégoire Bernier.
Barque Henry Porcher, pilote Peter Ross.
Barque Marquis of Hastings, pilote Jacques Dan-

durand,
Barque Canton, pilote Piatrre Peltier,
Barque Woodbine, pilote Jacques Tremblay.
17.-Barque Caroline, pilote Joseph Marie Plante.
Barque Benedicte, pilote Pierre Normand.

CONDITIONS.

L'ORDRE SOCIAL
se public une fois chaque semaine, le JEUDI, en 16 pa es
grand in-Octavo, tnuble colonne, donnant la matière le pfus
de 2:5 volumes ordinaires, pour le minime abonnement de

Paroisses d'en Bas.

Pointe Lévy, - - -
Beaunaont, --- -
St. Mîic. -- -

ST. Thomas.
St. Chaarlesa,(Riî'cre lBoyer,)-
St. G;ervais,- -

St. Pierre. (Rivière dît Sudai) -
St. François, ditto. -
Ste. Marwe (Beaure.) - -
lgiet, - - -

St. Anne la Pocatière, - -
St.- Ioch dies Aualnets, - -
St. Jean Port-Joly, - -
Kamouraska, - - -

Rivière du Loup, - -

Isle-Verte, - - -

St. Simon, - - -
St. Dénis, - - -

Trois-Pistoles,-- - -
Riviire-Oiuelle,- - -
Rimnouski, - - -
Cacouna, - - -
Malbaie, - -
Chicoutimi, - - -
Madaawaska, - - -

Ieauport, - - -
Cha teau-Ricler, - -
Perc, - -

A. Paquet. Inst.
Chp. Letellier, Inst.
B. Pouiliot, écr. N. '.
.T. D. Lépine, écr. N. Pu.
Ls. Labrecquae,ècr.Ml.l).

H. Tanignaay. March.
Philippe Verramult,
Philippe Beaulieu,
Fris. Dusseault, écr. N. D.
L. Ballenlyne, écr. Arp'.
Ls. Moreau, lcr. N. P.
L.. Tremiblay, écr, M.D.
L. Z. Duval, écr, N. P.
T. A. Michaud, écr.
J. B. Pouliot, écr.
H. Roy, écr.
Chs. Frs. Caron.
F. Jorre, écr.
P. Fournier, dcr.
Thos. Bégin. Inst.
L. F. Garon, écr.
J. 13. Be-aulica, écr.
Vital Tremblay, Inst.
T. C. Caseanit, écr. irf.
M. l'abbé Langevin.
M. l'abbé Bernard.
L. C. Le François, écr.
M. laabéGingras.

u3rNnus accepterons avec reconnaissance, les services
d'un AGENT, pour chaque localité, où il n'y en a pas. Le
journal est donné irali anx AGENTS, qui s'intéressent àl
propager notrefei le

IMPRt et PunLI pour les PnorntlTAInES, par

Stanislas Drapeau, 5, Rue des Jardirts.


